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Avant-propos 

Les turbulences qui secouent les marches financiers ont suscite une attention accrue pour 

la protection des depots , dont le principal objectif consiste a creer un climat de confiance 

susceptible de tranquilliser les deposants et qui, ce faisant, contribue au fonctionnement 

stable et fluide du systeme financier d'un pays, en complement des autres mesures prises par 

les responsables du reseau de securite financiere (autorites publiques, banques centrales, 

superviseurs). 

Plusieurs mesures ont ete adoptees par les autorites nationales et europeennes , dictees par 
le souci de preserver la confiance des epargnants. En matiere de protection des depots, les 
evenements se sont enchaines a partir d'octobre 2008. 

Lors de la reunion des ministres des Finances du 7 octobre 2008 a Luxembourg, le bon 
fonctionnement du systeme financier a ete qualifie de priorite absolue. Par consequent, 
des accords ont ete pris en matiere de soutien de la liquidite et de recapitalisation, afin 
de renforcer la solidite du systeme bancaire. Une mesure concrete a ete le relevement a 
€ 50.000, dans !'ensemble de l'Union europeenne, de la garantie minimale de protection 
des depots . 

Quasi immediatement apres la reunion des ministres des Finances, la Commission euro
peenne a soumis un projet de directive dans laquelle, d'une part , elle concretisait la decision 
des ministres et , d'autre part, elle proposait d'aller plus loin encore en relevant, dans un delai 
relativement court, la garantie a € 100.000. Cette initiative a debouche sur une nouvelle 
directive europeenne entree en vigueur debut 2009, laquelle contient egalement quelques 
mesures pratiques qui doivent contribuer a renforcer l'efficacite des systemes de garantie 
europeens, et par consequent la confiance des deposants dans le systeme bancaire. 

Ces mesures complementaires concement essentiellement la reduction du delai maximal 
au terme duquel un systeme de protection des depots doit mettre le montant garanti a la 
disposition du deposant , la suppression de la possibilite d'imposer une franchise au depo
sant (coassurance) et !'amelioration de !'information delivree aux clients par les etablisse
ments de credit quant a la couverture des produits bancaires. 

De plus , la nouvelle directive charge la Commission d'exarniner un certain nombre de 
mesures devant ameliorer la credibilite, la transparence et le fonctionnement transfrontalier 
des regimes de garantie des depots de l'Union europeenne. Les domaines dans lesquels des 
recherches seront effectuees ont trait a la portee de la protection (determination des depots 
et des deposants a proteger), a la compensation entre les avoirs et les dettes d'un deposant 
en cas d'indemnisation, au financement des engagements des systemes de protection des 
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depots, a la creation d'un fonds d'urgence et a l'instauration d'un systeme communautaire 
de garantie des depots . 

Les autorites belges n'ont pas attendu la nouvelle reglementation europeenne et ont 
annonce, immediatement apres la declaration des ministres des Finances du 7 octobre 2008, 
le relevement de la garantie minimum a € 100.000. Cette decision a ete inscrite dans la 
legislation belge par arrete royal du 14 novembre 2008 , prise en execution de la loi du 15 oc
tobre 2008 portant des mesures visant a promouvoir la stabilite financiere et confirmee par 
la loi du 22 decembre 2008. 

* 

En sa qualite d'organisme d'utilite publique au sein duquel sont representes paritairement 
les autorites et les secteurs financiers concemes, le Fonds a suivi avec la plus grande atten
tion cette evolution. Les evenements ont eu une incidence majeure sur ses taches, lesquelles 
consistent a examiner la problematique de la protection des depots et a transmettre toutes 
informations et clarifications utiles aux autorites publiques, secteurs financiers et deposants. 

En outre, le Fonds a poursuivi ses autres taches operationnelles relatives a !'adhesion 
d'institutions aupres desquelles les deposants beneficient d'une garantie, au calcul et a l'en
caissement de leurs cotisations financieres et a la gestion des avoirs financiers disponibles. 

Cette activite courante a genere en 2008 un resultat qui s'eleve a € 37,7 millions. Parmi 
les revenus figurent les contributions annuelles des etablissements de credit et des societes 
de bourse (€ 51 millions) , ainsi que les produits financiers des placements des reserves 
(€ 5,2 millions nets). Les depenses consistent principalement en restitutions, conformement 
au Protocole conclu en 1999, d'une partie des moyens (€ 18 millions) que des etablissements 
de credit et des societes de bourse avaient verses aux systemes de protection anterieurs et 
qui, en tant qu'apport initial , avaient ete mis a la disposition du Fonds lors de sa creation. 

D'autres activites ont porte sur les differents dossiers d'intervention qui avaient ete ouverts 
par les predecesseurs du Fonds de protection, a savoir, d'une part , l'Institut de Reescompte 
et de Garantie (IRG), en tant que gestionnaire du precedent systeme de protection des 
depots, et, d'autre part, la Caisse d'intervention des societes de bourse (CIF), precedemment 
chargee de la protection des investisseurs. Cette gestion a donne lieu a quelques dedomma
gements de faible importance dans des dossiers pendants ainsi qu'a des recuperations de 
dividendes pour un montant total de € 0,3 million. 

Tout comme les annees anterieures , le resultat de l'exercice a ete integralement verse a la 
Reserve d'intervention. Cette reserve, qui englobe les moyens disponibles du Fonds, s'est 
des lors accrue, passant de € 765 millions a € 802,7 millions (en ce compris la garantie 
de l'Etat speciale et temporaire de € 34,6 millions, enregistree hors bilan et constituee en 
couverture d'engagements d'anciennes institutions publiques de credit). 

FONDS DE PROTECTION DES DEPOTS ET DES INSTRUM ENTS FINANCIERS - RAPPORT ANNUEL 2008 



1 . Caracteristiques du 
systeme de protection 

Comme chaque annee, le premier chapitre du rapport annuel est consacre a la description 
du fonctionnement du systeme beige de protection, qui repond aux principes generaux 
imposes par Les directives europeennes en matiere de garantie des depots et d'indemni
sation des investisseurs. 

Les autorites belges ont decide en octobre 2008 de porter la garantie des depots a 
€ 100.000. En outre, au niveau europeen, une directive a ete votee, qui modifie a partir 
de 2009 certaines modalites d'application de cette garantie. Cette nouvelle reglementation 
est exposee au chapitre suivant . 

Le relevement de la garantie a 100.000 constitue la seule difference apportee au texte 
ci-apres par rapport a l'annee precedente. Les autres modalites qui reglent la protection 
des depots bancaires n'ont pas ete modifiees. Il en va de meme des instruments financiers, 
pour lesquels aussi bien le niveau de la protection ( 20.000) que les modalites d'inter
vention sont restes inc hang es. 

Mission 

Les Etats membres de l'Union europeenne sont ten us de disposer d'un systeme qui couvre la 

protection des avoirs en especes et des instruments financiers que des clients ont confies a 
leur etablissement de credit ou a leur entreprise d'investissement. Cette obligation decoule 

de deux directives europeennes - la directive 94/19 relative aux systemes de garantie des 

depots et la directive 97/9 relative aux systemes d'indemnisation des investisseurs - et a 

ete inscrite repectivement dans la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au controle des 

etablissements de credit ainsi que dans la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au controle 

des entreprises d'investissement. 

La mission legale du systeme de protection consiste a indemniser, dans certaines limites et 
sous certaines conditions , le prejudice qu'un detenteur de comptes d'especes ou de comptes 
de titres subit lorsque l'etablissement financier dont il est client n'est plus en mesure de lui 
rembourser ses avoirs en especes ou de lui restituer ses titres. En offrant de telles garan
ties, le systeme contribue au maintien de la confiance dans le systeme financier. Ainsi, il 
fait partie du dispositif specifique de securite financiere comprenant essentiellement des 
mecanismes de contr6le, de surveillance et d'octroi de liquidites et reposant sur une regle
mentation etendue et st:ricte con9ue aux niveaux supranational (principalement par l'Union 
europeenne) et national. 

FONDS DE PROTECTION DES DEPOTS ET DES INSTRUMENTS FINANCIERS - RAPPORT ANNUEL 2008 



la 

Institutions financieres adherentes 

L:'adhesion au systeme de protection est obligatoire pour les etablissements de credit et les 

entreprises d'investissement de droit beige et constitue une condition prealable a l'obten

tion de l'agrement par la Commission bancaire, financiere et des assurances (CBFA). 

Les succursales beiges d'institutions regies par le droit d'un autre Etat membre de l'Espace 

Economique Europeen (EEE) beneficient du systeme de protection etabli dans le pays d'ori

gine, conformement aux directives europeennes susmentionnees. 

Les succursales d'etablissements de credit et d'entreprises d'investissement etablies en 

Belgique et relevant du droit d'un pays non membre de l'EEE sont tenues d'adherer au 

systeme de protection lorsque leurs engagements ne sont pas couverts par un systeme de 

protection equivalent dans leur pays d'origine. 

En pratique, les avoirs des clients (depots et instruments financiers) sont done proteges 
lorsqu'ils sont detenus aupres d'etablissements de credit de droit belge ou aupres de succur
sales de banques relevant du droit d'un pays hors EEE etablies en Belgique, de meme que 
le sont les avoirs detenus par les entreprises d'investissement beiges, a savoir les societes de 
bourse, les societes de gestion de portefeuille et de conseil en investissement et les societes 
de gestion d'organismes de placement collectif (dans la mesure ou elles sont autorisees a 
exercer l'activite de gestion individuelle de portefeuilles). La liste des adherents au systeme 
de protection est reprise en annexe du present Rapport et peut etre consultee sur le site 
internet www.fondsdeprotection.be. 

Types d'interventions 

Le systeme de protection intervient immediatement en cas de defaillance d'un etablisse

ment adherent. Dans la mesure ou les conditions reglementaires sont respectees, chaque 

deposant ou investisseur, client d'un etablissement defaillant, dispose d'un droit a percevoir 

de la part du systeme de protection une indemnisation pour la perte qu'il aurait encourue 

(intervention curative). 

Dans les limites de ses disponibilites financieres et sous certaines conditions strictes, le 

systeme peut egalement aider a la liquidation, a l'assainissement ou a la reprise d'un eta

blissement adherent dont la bonne fin des engagements serait compromise (intervention 

preventive). 
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Une situation de defaillance se presente lorsqu'un etablissement a ete declare en faillite, a 
depose une requete ou a ete cite en concordat judiciaire ou encore lorsqu'il est dans l'inca
pacite (constatee par la CBFA), pour des raisons financieres , de proceder au remboursement, 
a la livraison OU a la restitution de depots OU d'instruments financiers qui lui ont ete confies 
parses clients. 

Une action preventive n'est envisageable que si elle est consideree ne pas etre plus onereuse 
qu'une intervention en cas de defaillance ou s'il para.it indique, dans l'interet general du 
systeme monetaire et du credit ou de celui des marches financiers , de prevenir le risque de 
defaillance de !'adherent. L'intervention preventive debouche sur la liquidation ordonnee de 

l'etablissement en cause. 

La protection des depots 

La protection s'applique aux avoirs qu'un client (personne physique, association, petite 

ou moyenne entreprise} a deposes sous la forme d'especes aupres de son etablissement 

financier. 

L'indemnisation afferente aux depots s'eleve a maximum€ 100.000, quel que soit le nombre 
de comptes entre lesquels le client a reparti ses especes et s'entend par institution adherente 
au Fonds. La protection sera fixee apres addition des diverses creances detenues par ce 
client sous la forme de depots et apres compensation entre celles-ci et ses eventuelles dettes. 

Les avoirs suivants sont couverts par la protection des depots: 

a) les depots de fonds aupres des etablissements de credit (sur des comptes a vue, d'epargne 
ou a terme), ainsi que les titres de creance emis par ces etablissements en representation 
de tels depots , des lors qu'ils sont libelles en euro OU en unites monetaires d'un Etat de 
l'Union europeenne (auxquelles s'ajoutent les couronnes norvegienne et islandaise); par 
titres de creance, on entend les bons de caisse, obligations et certificats de depot; ceux-ci 
ne sont converts que lorsqu'ils sont non subordonnes, nominatifs ou detenus en compte 
OU en depot a decouvert aupres de l'etablissement emetteur; 

b) les fonds detenus par des etablissements de credit et des societes de bourse en attente 
d'affectation a !'acquisition d'instruments financiers ou en attente de restitution, et ce 
quelle que soit la devise dans laquelle ils sont libelles. 
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Regles generales applicables aux indemnisations 

Chaque titulaire (et cotitulaire) d'un ou de plusieurs comptes d'especes aupres d'un etablis

sement de credit ou d'une societe de bourse en defaillance dispose d'un droit incontesta

ble a une indemnisation, dans la mesure ou sont respectees les conditions du reglement 

d'intervention. 

Ce reglement definit les avoirs eligibles a une indemnisation, fixe les conditions auxquelles 

la creance doit repondre, contient les regles de calcul de !'intervention et expose les proce

dures a suivre. Ce reglement est conforme aux exigences que les directives europeennes ont 

instaurees dans ces domaines. 

Etant donne que la protection vise principalement l'epargnant ordinaire, certaines catego
ries , appelees de maniere generale acteurs professionnels, ne peuvent pretendre a une inter
vention. 11 s'agit des pouvoirs publics et de leurs institutions, des etablissements financiers , 
des investisseurs institutionnels, des grandes entreprises, ainsi que des personnes liees a des 
titres divers a l'etablissement ou a l'entreprise en defaillance (administrateurs, commissai
res, societes liees) OU qui ont contribue par leur comportement a sa defaillance. 

Si differentes personnes (par exemple des epoux) peuvent faire valoir des droits sur des 
avoirs en especes detenus sur un compte commun, chacune d'elles peut pretendre a cette 
indemnisation, a concurrence de€ 100.000. 

Le texte du reglement figure en annexe du present Rapport et peut etre consulte sur le site 
internet www.fondsdeprotection .be, qui contient en outre des explications complementaires. 

La protection des instruments financiers 

Le Fonds de protection couvre egalement les titres, enregistres en compte aupres d'un eta

blissement financier, au cas ou celui-ci ne serait plus en mesure de les restituer au client. 

Avant de faire appel a cette garantie, les clients auront deja pu faire usage du droit de reven

dication direct que leur accorde la legislation beige. 

Sont concernes par la protection des instruments financiers, tous les titres (actions, obliga
tions, fonds communs de placement emis par un tiers) detenus pour le compte de clients 
aupres d'un etablissement de credit ou d'une societe de bourse quand pareille institution est 
dans l'incapacite de les livrer ou de les restituer, vu sa situation defaillante. 
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Les instruments financiers d'investisseurs sont detenus par les etablissements financiers 
sur des comptes communs aupres de depositaires centraux, ou les titres sous-jacents sont 
deposes ou inscrits. Le droit de propriete d'un deposant sur ses titres se traduit par un droit 
de revendication direct, de sorte que ceux-ci ne pourront jamais faire partie de la masse 
commune en cas d'insolvabilite de l'etablissement financier. 

Une intervention du Fonds de protection ne sera done necessaire que dans le cas excep
tionnel ou, apres restitution directe aux proprietaires de tous les titres detenus par l'eta
blissement defaillant, certains d'entre eux n'auraient pas pu recuperer la totalite de leurs 
avoirs . Vu !'existence de ces autres mesures de protection, le montant de la garantie pour 
instruments financiers a ete maintenu a € 20.000. Les regles generales exposees dans le 
reglement d'intervention s'appliquent egalement a cette protection. 

Regles specifiques pour les clients de certaines 
entreprises d'investissement 

Une categorie distincte d'adherents, pour lesquels existent des regles specifiques au niveau 

de la protection de leurs clients, est constituee par les societes de gestion de portefeuille 

et de conseil en investissement et par certaines societes de gestion d'organismes de place

ment collectif. 

Les societes de gestion de portefeuille et de conseil en investissement et les societes de ges
tion d'organismes de placement collectif qui sont autorisees a exercer egalement l'activite 
de gestion individuelle de portefeuilles ont un statut particulier en matiere de protection, 
dans la mesure ou il leur est interdit de recevoir des depots ou de detenir des instruments 
financiers pour le compte de leurs clients. Cette interdiction doit obligatoirement etre portee 
a la connaissance de leur clientele par ces societes. 

Un prejudice ne se manifestera que si un client en depit de !'interdiction legale a confie 
des depots ou des instruments financiers a pareille institution, qui est ensuite tombee en 
defaillance. 

Toutefois, une demande d'indemnisation ne sera recevable que si le client prejudicie pent 
demontrer avoir ete de bonne foi dans !'ignorance de ladite interdiction. 
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2. Evolution de la 
reglementation en 2008 

En reponse aux graves problemes qui se sont poses depuis la mi-septembre 2008, les auto
rites nationales de /'Union europeenne ont pris diverses mesures en vue de sauvegarder la 
solidite et la stabilite du systeme financier et de soutenir la confiance des deposants dans 
le systeme bancaire. 

Dans ce cadre, plusieurs £tats membres, parmi lesquels la Belgique, ont releve avec efjet 
immediat la garantie des depots a 100.000. 

Ces mesures anticipaient la nouvelle reglementation europeenne qui a fail suite a la 
decision du Conseil des ministres des Finances du 7 octobre 2008 et qui concernait princi
palement le seuil minimal de la couverture obligatoire. Celui-ci a ete porte a 50.000 et 
s'elevera a partir de 2011 a un niveau de couverture harmonise de 100.000. 

De plus, d'autres dispositions de la reglementation europeenne ont ete adaptees. Ainsi, 
il a ete mis fin a l'option de coresponsabilite (l 'instauration d'une franchise de 10 % du 
montant d 'un depot restant a charge du deposant) et le delai maximal au terme duquel 
l'indemnisation doit etre versee sera raccourci de maniere drastique. 

Par la meme occasion, la Commission europeenne a ete chargee de divers examens qui 
devront debaucher sur des mesures additionnelles renforrant l'efficacite de la protection 
et la con.fiance des deposants. 

Reglementation europeenne 

En 2005, la Commission europeenne avait entame un examen de l'adequation du montant 

garanti de € 20.000, en tenant compte notamment de revolution du secteur bancaire et 

de la situation economique et monetaire dans l'Union europeenne. Cet examen avait ete 

elargi a tous les aspects de la protection et avait conduit provisoirement a la publication, 

en novembre 2006, d'une communication adressee au Parlement europeen et au Conseil. 

Dans cette communication, la Commission annon9ait certaines mesures autoregulatrices 

destinees a ameliorer a court terme le fonctionnement des systemes de garantie des depots 

de l'Union europeenne. A !'occasion de cette communication, le Parlement europeen avait 

vote, en decembre 2007, une resolution dans laquelle il se ralliait au point de vue et au 

schema de travail de la Commission. 
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Les graves problemes qui secouent les marches financiers depuis la mi-septembre 2008 
ont focalise !'attention des autorites sur le seuil minimal de la garantie. Lors de la reunion 
des ministres de Finances du 7 octobre 2008, des actions immediates ont ete engagees en 
vue de renforcer la solidite et la stabilite du systeme bancaire et de proteger les depots des 
epargnants. Dans ce contexte, il a ete decide de porter la protection des depots a€ 50.000 
pour une periode de minimum un an. En outre, le Parlement a apporte son soutien a !'ini
tiative de la Commission europeenne de deposer de maniere urgente une proposition de 
directive visant a ameliorer la convergence entre les systemes de protection des depots des 
Etats membres. 

Deja, le 15 octobre 2008, la Commission europeenne a propose des modifications qui , a 
l'issue de !'examen par les Etats membres et apres deliberation parmi les instances euro
peennes et vote par le Parlement europeen le 18 decembre 2008, a abouti a la << directive 
2009/14/CE du 11 mars 2009 modifiant la directive 94/19/CE relative aux systemes de 
garantie des depots en ce qui concerne le niveau de garantie et le delai de remboursement ». 

La nouvelle legislation, qui est entree en vigueur le 13 mars 2009, a introduit les adaptations 
suivantes: 

a. Augmentation du niveau minimum de la garantie 

La reglementation europeenne prevoyait une couverture d'au moins € 20.000, tout en 

laissant le choix aux Etats membres d 'offrir une garantie superieure. Cette Ii mite a ete portee 

dans un premier temps a€ 50.000, et elle sera portee a€ 100.000 a partir de 2011 . 

Le relevement a€ 50.000 doit etre transpose en droit national au plus tard le 30 juin 2009. 
Le relevement a € 100.000 entrera en vigueur a partir de 2011 et est lie a une condition, 
exprimee en ces termes: « a moins qu'une analyse d 'impact effectuee par la Commission, 
et presentee au Parlement europeen et au Conseil au plus tard le 31 decembre 2009, ne 
conclue qu 'une telle augmentation et une telle harmonisation ne sont pas appropriees et ne 
sont pasfinancierement viables pour !'ensemble des Etats membres pour assurer la protec
tion des consommateurs et la stabilite des marches financiers, et eviter une distorsion de 
concurrence entre les Etats membres. Au cas ou ['analyse d'impact ferait apparaftre que 
cette augmentation et cette harmonisation ne sont pas appropriees, la Commission devrait 
soumettre au Parlement europeen et au Conseil des propositions appropriees. ». 

b. Delai de paiement maximum de l'indemnisation 

Non seulement le montant garanti de l'indemnisation, mais aussi le delai de paiement maxi

mum de celle-ci, lequel est determinant pour la duree de l'indisponibilite des avoirs aupres 

d'une institution defaillante, peuvent influer sur le comportement des deposants et contri

buer a la tranquillite et la confiance des deposants, de sorte que la stabilite de l'epargne est 

soutenue de maniere supplementaire. 
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La legislation prevoyait un delai de remboursement maximum de trois mois, qui pouvait 

etre prolonge jusqu'a neuf mois. Ce delai est ramene a vingt jours ouvrables. ne prolonga

tion eventuelle de dix jours ouvrables ne pourra etre accordee que dans des circonstances 

exceptionnelles et avec l'accord des autorites competentes. Cette mesure devra etre transpo

see en droit national au plus tard le 31 decembre 2010. 

De plus, deux ans apres la mise en vigueur des nouvelles dispositions , la Commission 

presentera un rapport sur l'efficacite et sur les delais des procedures de remboursement , qui 

evaluera l'opportunite de ramener le delai de remboursement a dix jours ouvrables. 

c. Abolition de l'option de coassurance 

Les Etats membres avaient la possibilite de limiter la couverture a 90 % du montant de 

chaque depot et d'instaurer ainsi une franchise afin de donner au deposant une certaine 

forme de coresponsabilite dans le choix de son etablissement de credit . Notons que cette 

option n'avait pas ete retenue par le legislateur beige. 

Cette possibilite de coassurance implique que chaque deposant, meme celui possedant un 

depot relativement limite, doit supporter en toutes circonstances au minimum 10 % de la 

perte. Cette option a ete rayee definitivement. 

d. Information des deposants 

La nouvelle legislation envisage egalement une amelioration de !'information a fournir par 

les etablissements de credit a leurs clients. 

Le devoir d'informer les clients bancaires de !'existence d'un systeme de garantie couvrant 

leurs depots est du ressort des etablissements de credit. La nouvelle legislation precise que 

le deposant doit etre informe lorsqu'aucune couverture du systeme de garantie ne s'applique 

a un depot donne. 

e. Examens supplementaires a mener par la Commission europeenne 

Les modifications apportees a la legislation existante se limitent aux amendements les plus 

fondamentaux qui peuvent etre mis en ceuvre immediatement. Toutefois la voie est ouverte 

a de nouvelles adaptations puisque la Commission est chargee d'examiner uncertain nom

bre de mesures complementaires devant contribuer a renforcer la confiance des deposants 

dans leur systeme de garantie et done dans le systeme financier. 
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Ces mesures devront conduire a une amelioration de la credibilite, de la transparence et du 
fonctionnement transfrontalier des system es de protection des depots de l'Union europeenne. 
Les domaines , dans lesquels des recherches seront effectuees, sont enumeres et concernent 
la portee de la protection (! 'exclusion de certains depots et deposants) , le calcul de l'in
demnisation (compensation entre les avoirs et les dettes du deposant), le financement des 
engagements des systemes de garantie, la creation d'un fonds d'urgence qui devra immedia
tement pouvoir avancer au deposant un montant suffisant pour lui permettre de faire face a 
ses depenses vitales et l'instauration eventuelle d'un systeme communautaire de garantie. 

Reglementation beige 

Les autorites beiges ont devance la nouvelle reglementation europeenne et ont decide, 

immediatement apres la declaration des ministres des Finances du 7 octobre 2008, le 

relevement a E 100.000 de la garantie du systeme de protection. 

Ce relevement a ete introduit dans la legislation belge par un «AR du 14 novembre 2008 
portant execution de la loi du 15 octobre 2008 visant a promouvoir la stabilite financiere et 
instituant en particulier une garantie de l'Etat relative aux credits octroyes et autres opera
tions effectuees dans le cadre de la stabilite financiere » , et a ete confirme ulterieurement 
par une disposition de la loi programme du 22 decembre 2008. Des modalites d'execution 
supplementaires ont ete fixees par un AR du 16 mars 2009. 

S'agissant des epargnants belges, cette nouvelle legislation comporte deux volets : 

a. Le relevement a€ 100.000 de la garantie des depots bancaires 

Au niveau des interets des deposants, la nouvelle legislation se limite a confirmer que les 

depots individuels sont garantis jusqu'a un montant maximum de E 100.000. Aucun terme 

n'est prevu pour !'application de ce nouveau montant. En outre, la legislation ne modifie 

en rien les conditions en vigueur requises pour l'obtention d'une eventuelle indemnisation. 

Le financement de ce nouvel engagement est reparti entre deux fonds . Le « Fonds de 
protection des depots et des instruments financiers » (ci-apres denomme le « Fonds de 
protection »), qui suit traditionnellement en Belgique les exigences de l'Union europeenne 
en matiere de protection des depots, se charge du financement de la premiere tranche de 
€ 50.000 de chaque depot. Les interventions eventuelles pour les soldes des depots excedant 
cette limite sont prises en charge par le nouveau << Fonds special de protection des depots et 
des assurances sur la vie » (ci-apres denomme le « Fonds special »). 

Ce regime de financement interne est neutre pour le deposant, qui pourra pretend.re a la 
garantie de€ 100.000 en toutes circonstances. Le relevement a toutefois des consequences 
pour les contributions financieres des etablissements << assures » (les banques et les societes 
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de bourse). Les cotisations actuelles au Fonds de protection (0,175 %0 du total des depots de 

la clientele eligibles a une indemnisation) sont en effet completees par de nouvelles cotisa

tions, de 0,31 %0, a verser au Fonds special. 

b. La garantie des contrats d'assurance-vie 

Le deuxieme volet de l'arrete royal porte sur la garantie de produits d'assurance soumis au 

droit beige et relevant de la branche 21 (contrats d'assurance a rendement fixe sur les primes 

versees). 

Cet elargissement est motive par le fait que, nonobstant leur forme de contrat d'assurance, 

ces produits visent a attirer le meme public de deposants que celui qui est interesse par les 

produits d 'epargne classiques offerts par les etablissements de credit. 

Contrairement aux etablissements de credit, qui sont obliges de participer au systeme de 

protection des depots , les entreprises d'assurance participent au systeme de garantie des 

contrats d'assurance sur base volontaire. Cette garantie est a tous points de vue indepen

dante de la garantie existante des depots bancaires et est geree integralement et exclusive

ment par le Fonds special. 

Les entreprises d'assurance qui souhaitent y adherer doivent verser des contributions 

financieres au Fonds, a savoir une cotisation initiale de 0,50 % et une cotisation annuelle 

de 0,25 %0, toutes deux calculees sur le montant total des contrats d'assurance-vie proteges. 

Des qu'une entreprise d'assurance adhere a ce systeme de garantie, son client beneficie 

d 'une garantie a concurrence de la valeur de rachat de son contrat d 'assurance-vie a la veille 

de la date de la defaillance de l'entrep1ise d'assurance et avec un maximum de€ 100.000. 
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3. Gestion administrative en 2008 

La gestion du Fonds de protection est assuree par le Secretariat, sous la responsabilite du 
President et du Comite de direction. 

Les activites administratives couvrent !'adhesion d 'etablissements de credit et d'entreprises 
d'investissement, !'execution des dossiers d'intervention, le suivi de la reglementation, la 

reflexion en matiere de protection des depots et des instruments financiers, notamment en 
collaboration avec les instances europeennes et des associations de systemes de protection, 
de meme que la communication externe relative au fonctionnement du systeme de protec
tion dont le compte rendu public via le rapport annuel. 

Les activites liees aux moyens financiers (collecte des contributions et investissement des 
reserves) sont commentees au chapitre suivant. La gestion administrative comprend ega
lernent !'elaboration des comptes rendus des activites, requis par les lois et reglements et 
destines aux Comite de direction, autorites et organes de controle. 

Participants au Fonds de protection 

La premiere tache administrative du Fonds de protection consiste a veiller a !'adhesion des 

institutions qui tom bent sous le champ d'application de la legislation relative a la protection 

des depots et des instruments financiers. Cette obligation s'applique aux seules institutions 

de droit beige et succursales d'institutions relevant du droit d'un pays hors EEE. 

Le nombre d'adherents a diminue d'une unite par rapport a 2007. Au total, six nouvelles 
adhesions ont ete enregistrees, tandis que sept adherents ont ete rayes, cinq a la suite d'une 
fusion avec un autre participant et deux en raison d'une cessation d'activites. La liste des 
adherents figure en annexe du present Rapport. 
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Nombre de participants 

Etablissements de credit 

ftablissements relevant du droit beige 

Succursales d 'etablissement de droit non-EEE 

Societes de bourse 

Societes de gestion de portefeuille 
et de conseil en investissement 

Societes de gestion d'organismes 
de placement collectif 

Total des participants 

au 31 -12-2008 

59 

so 
9 

23 

26 

4 

112 

au 31 -12-2007 

60 

51 
9 

26 

23 

4 

113 

En outre, plusieurs etablissements de credit relevant du droit d'un pays de l'EEE sont actifs 
en Belgique. Ces etablissements de credit ne participent pas au systeme de protection belge, 
mais les depots confies a leurs succursales etablies en Belgique sont converts par le systeme 
de garantie en vigueur dans le pays d'origine de l'etablissement concerne. Au 31 decembre 
2008, ces succursales etaient au nombre de 47. 

La liste officielle des etablissements de credit relevant du droit d'un autre Etat membre de 
l'EEE ayant une succursale emegistree en Belgique est publiee par la CBFA (www.cbfa.be). 
Pour connaitre la portee exacte de la couverture offerte aux avoirs confies aces succursales , 
les clients doivent s'adresser au systeme de protection du pays concerne. L'annexe 2 du pre
sent Rapport fait mention de l'adresse internet du systeme charge de la protection des depots 
d'application dans nos pays limitrophes. 

Dossiers d'intervention ouverts par le Fonds de protection 

La reglementation du Fonds de protection s'applique depuis 1999. Les dossiers d'intervention 

ouverts anterieurementtombent sous le champ d'application de la reglementation instauree 

par les predecesseurs du Fonds. 

11 n'y a aucun dossier ou litige en cours sous cette rubrique. Le seul dossier d'intervention 
que le Fonds a du initier pendant sa premiere annee d'existence, et qui avait une portee 
extremement reduite, a pu etre cloture rapidement et definitivement apres indemnisation 
des clients. 
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Gestion des dossiers d'intervention repris des 
systemes de protection des depots precedents 

Le Fonds de protection a, en vertu de la loi qui en a po rte creation, repris les droits et engage

ments des systemes de protection des depots precedents geres par l'lnstitut de Reescompte 

et de Garantie (IRG). II s'agit, d'une part, de la reserve extraordinaire d'intervention, qui a 

protege les epargnants de 1975 a 1984, et, d'autre part, des systemes de protection des 

depots aupres des banques et des banques d'epargne, en vigueur de 1985 a 1998. 

La gestion de ces dossiers concerne les procedures ouvertes en faveur de clients d'etablisse
ments dont la defaillance a ete constatee avant 1999. En 2008 , le Fonds de protection a 
poursuivi cette gestion administrative et financiere , qui se limite actuellement a la recupe
ration de moyens apportes par les etablissements de credit en couverture d'un cas de 
defaillance survenu au debut des annees 1980. Le Fonds de protection devra restituer aux 
etablissements de credit ayant finance cette intervention la recuperation eventuelle qu'il 
pourrait obtenir de la part de la curatelle. 

Les provisions, qui ont ete transferees en 1999 par les systemes de protection prece
dents (€ 2,3 millions) , s'elevent au 31 decembre 2008 a € 0,3 million. Durant la periode 
1999-2008 , ces provisions ont subi les mouvements suivants: encaissement de dividendes 
(€ 5,3 millions) , remboursement aux etablissements de credit ayant finance des interven
tions (€ 7,7 millions) et attribution d'interets issus de placements (€ 0,4 million). 

Gestion des dossiers d'intervention repris de la CIF 

En vertu de la loi qui en a porte creation, le Fonds de protection a repris les droits et enga

gements de la Caisse d'lntervention des Societes de Bourse (CIF), gestionnaire du precedent 

systeme d'indemnisation des societes de bourse, qui succedait elle-meme a la Caisse de 

Garantie des Agents de change (CGW). La CIF a initie plusieurs dossiers durant la periode 

1988-1998, qui n'etaient pas clotures au moment de la reprise par le Fonds de protection. 

Les activites du Fonds de protection dans ces dossiers d'intervention s'etendent a divers 
domaines, tels que la bonne fin des demandes d'intervention en suspens, le suivi des litiges 
s'y rapportant, la recuperation de dividendes de liquidation ou de faillite et la gestion des 
provisions transferees par la CIF en couverture des dossiers d'intervention non clotures. 
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Cette gestion a ete poursuivie en 2008 et a touche plusieurs domaines : 

1° L'OCTROI D' INDEMNISATIONS AUX CLIENTS 

Plusieurs demandes d'intervention sont toujours pendantes et ne beneficieront, le cas echeant, 
d'une indemnisation que lorsque les conditions d'octroi de celle-ci auront ete remplies ou 
qu'en execution d'une decision judiciaire. En 2008, le Fonds de protection s'est acquitte d'un 
certain nombre d'indemnisations de montant relativement faible . Une dizaine de dossiers 
concernant des indemnisations refusees par la CIF sur la base de son reglement restent pen
dants devant les cours et tribunaux. 

2° LA RECUPERATION DE CREANCES 

Le Fonds de protection , en sa qualite de successeur de la CIF, est subroge dans les droits 
des creanciers indemnises. 11 lui revient des lors une part des dividendes qui seraient even
tuellement attribues lors de la cloture de la liquidation ou de la faillite . Aussi le Fonds suit
il attentivement le deroulement des operations de realisation des actifs effectuees sous la 
responsabilite des curateurs ou liquidateurs. Ace titre, le Fonds de protection a pu recuperer 
en 2008 , dans deux dossiers d'intervention, un montant total de€ 0,3 million. 

3° LA GESTION DES PROVISIONS TRANSFEREES PAR LA CIF 

Lors de la creation du Fonds de protection et de la dissolution de la CIF fin 1998, cette 
derniere a mis la totalite de ses moyens financiers a la disposition du Fonds . Ces montants 
avaient ete affectes aux diverses provisions constituees en couverture, soit de demandes 
d'indemnisation en suspens, soit de risques d'ordre general lies a !'execution de la mission 
de la CIF. 

Le Fonds est charge du suivi de ces provisions , qui sont utilisees pour le paiement des 
indemnisations ou sont alimentees par des recuperations eventuelles. Ces provisions sont 
evaluees periodiquement sur la base de la probabilite d'un decaissement de fonds dans le 
cadre des dossiers en cours. Les eventuels excedents peuvent etre restitues en application de 
conventions precises aux societes de bourse ayant initialement finance la CIF. 

Depuis la reprise en 1999 des moyens financiers de la CIF en couverture des dossiers 
d'intervention transferes (€ 14,4 millions) , le Fonds a procede a des indemnisations a 
hauteur de € 6,4 millions et a recupere des dividendes a concurrence de € 10 millions. 
Au terme de !'evaluation du risque represente par les dossiers ouverts, il a pu restituer un 
montant total de€ 13,6 millions aux anciens membres de la CIF. Si l'on tient compte des 
interets de placement affectes aces moyens (€ 5,8 millions), un montant de€ 10,2 millions 
reste enregistre dans les comptes du Fonds (comptabilise en provisions pour€ 7,1 millions 
et a la reserve d'intervention pour€ 3,1 millions). 
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Activites de recherche 

Le Fonds de protection suit ponctuellement la problematique de la protection des depo

sants et investisseurs, ainsi que celle de !'evolution internationale en la matiere, principale

ment au niveau de la reglementation de l'Union europeenne. 

Comme par le passe, le Fonds est reste attentif aux diverses evolutions pouvant influencer 
son action et a developpe plusieurs activites d'examen et de recherche a cet egard. 

Le Fonds a participe a de multiples rencontres au niveau de l' nion europeenne, consacrees 
notamment a la preparation de la nouvelle directive en matiere de garantie des depots, 
commentee au chapitre 2 du present Rapport. Ces examens sont effectues en collaboration 
avec le Joint Research Center de la Commission europeenne et s'opere par l'intermediaire 
de !'European Forum of Deposit Insurers (EFDI), association regroupant les systemes de 
garantie des depots des divers Etats europeens. 

Communication 

Les turbulences, qui secouent les marches financiers depuis septembre 2008 , ont entraine 
un accroissement substantiel des demandes de renseignements , de la part de deposants 
inquiets aussi bien que de la presse. 

En fonction des questions posees, le Secretariat a actualise !'information disponible sur le 
site internet du Fonds de protection et a adapte celui-ci a la nouvelle legislation. 
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4. Gestion financiere en 2008 

Le Secretariat est charge de la gestion des moyens financiers dont le Fonds de protection 
dispose pour financer ses eventuelles interventions. Ces moyens se composent des contri
butions versees par les etablissementsfinanciers ayant adhere au Fonds depuis sa creation 
en 1999, des avoirs provenant des systemes precedents temporairement mis a la disposition 
du Fonds et des produitsfinanciers. 

Contributions de l'annee 2008 

Chaque etablissement de credit et chaque societe de bourse sont redevables d'une contri

bution qui se decline en trois parties: 

- une quote-part de 0,175 °A>o de l'encours des depots eligibles a une indemnisation; 

- une quote-part de 0,7 % des produits bruts positifs de l'annee precedente hors resultat 

d'interets; 

- une quote-part de 0,1 °A>oo sur l'encours des instruments financiers detenus pour le 

compte de tiers. 

Si le mode de calcul de la contribution est identique pour les etablissements de credit et 

les societes de bourse, la base de calcul de celle-ci varie selon la nature de l'etablissement 

adherent. Les principaux elements sous-jacents au calcul de la contribution sont, pour les 

etablissements de credit, les depots eligibles a une indemnisation, qui representent 85 % de 

la base de calcul, et, pour les societes de bourse, les produits bruts hors resultat d'interets 

(egalement a concurrence de 85 %). 

Au total , les contributions versees au Fonds en 2008 se sont elevees a€ 50,9 millions, soit 

une augmentation de 5,8 % par rapport a l'annee precedente. Cette hausse s'explique par la 

progression des depots eligibles a une intervention. 

Par ailleurs , le Fonds de protection a rembourse a certains adherents une partie des contri

butions que ceux-ci avaient versees dans le cadre des systemes de protection precedents, 

dont il a repris les engagements. Ces remboursements , dont les modalites ont ete convenues 

au moment de la creation du Fonds de protection, se sont montes a€ 18 millions , ramenant 

l'apport net du secteur financier pour l'annee 2008 a€ 32 ,9 millions. 
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Les societes de gestion de portefeuille et de conseil en investissement, ainsi que les socie
tes de gestion d'organismes de placement collectif ne participent pas a la constitution des 
reserves financieres mais paient chacune une cotisation annuelle (de € 149) a titre de parti
cipation aux frais administratifs decoulant de la gestion du systeme. 

Evolution des moyens 

La plus grande partie des moyens se composent des avoirs effectivement verses au Fonds, 

qui est charge de les placer. 

Le Fonds dispose en outre de moyens sous la forme de lignes stand-by et d'une garantie de 

l'Etat de portee specifique et limitee. Ces moyens, provenant des systemes de protection 

precedents et temporairement mis a la disposition du Fonds, seront rembourses, conforme

ment aux regles convenues entre autorites et adherents. 

En 2008, les moyens a placer ont augmente de€ 55,7 millions, principalement sous l'effet 
du versement par les participants de leurs contributions annuelles et du produit des inves
tissements, pour s'etablir a € 684 millions. En revanche, les autres moyens provenant des 
systemes de protection anterieurs ont diminue en application du Protocole, a la suite de la 
restitution a certains etablissements de leur ligne stand-by. 

tvolution des moyens (en millions d'E) 

Moyens a placer 

Encours debut d 'annee 

Accroissement par contributions et revenus financiers 

Encours fin d'annee 

Autres moyens (systemes precedents) 

Encours debut d'annee 

Reduction 

Encours fin d'annee 

Total 
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628,3 563,3 
+55,7 +65,-

136,7 
- 18,-

684,- 628,3 

118,7 

802,7 

171,9 

- 35,2 
136,7 

765,-



Placements 

Le Comite de direction determine la politique genera le de placement. L'execution de la ges

tion financiere est confiee a un Comite de placement, compose de representants des auto

rites publiques, du secteur des etablissements de credit et de celui des societes de bourse. 

Ce Comite se reunit periodiquement sous la direction du President du Comite de direction 

et decide des investissements concrets a effectuer conformement aux directives du Comite 

de direction. 

Le Comite de direction determine la nature et les lilnites qui s'appliquent aux actifs faisant 

l'objet de placements. Pour ce faire , il est tenu de respecter la regle generale selon la

quelle au moins 75 % des avoirs liquides doivent etre places dans des titres beneficiant de la 

garantie d 'une autorite situee sur le territoire de l'Union europeenne ou d 'une organisation 

internationale a laquelle sont parties prenantes une ou plusieurs autorites de l'Union euro

peenne. Le solde des moyens peut etre investi en instruments financiers emis par le secteur 

prive (actions et obligations cotees sur le marche reglemente d'un Etat membre de l'Union 

europeenne, ainsi que certaines parts d'organismes de placement collectif). 

En 2008 , les nouveaux moyens du Fonds de protection (cotisations et interets de placement) 

et les capitaux echus ont ete investis principalement en OLO, en tenant compte des prescrip

tions en matiere de duration fixees par le Comite de direction. Comme le montre le tableau 

ci-apres , 93 % des moyens ont ete places en titres beneficiant d'une garantie de l'Etat ou sur 

des comptes a tenne aupres du Tresor. Le solde des moyens a ete investi en sicav d 'actions 

de capitalisation (7 %). 

Placements (en millions d'€) 

au 31 -12-2008 au 31 17 7007 

Emissions avec garantie d'etat 628,8 (92%) 562,7 (90%) 

Certificats de Tresorerie 121,8 (18%) (-) 

OLO 482,4 (71 %) 537,9 (86%) 

Obligations indexees sur !'inflation 24,6 (3%) 24,8 (4%) 

Autres instruments financiers 
Sicav d'actions 47,3 (7%) 62,1 (10%) 

Comptes a terme (Tresor) 5, 1 (1 %) 2,3 (-) 

Total 681,2 (100%) 627,1 (100%) 
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LES PLACEMENTS A REVENU FIXE 

La duration (duree moyenne actualisee des flux d'interet et de capital) du portefeuille s'eta

blissait au 31 decembre 2008 a 3,5 ans . Tousles actifs sont immediatement mobilisables par 

le biais d 'une vente sur les marches financiers. 

Le resultat du portefeuille enregistre en 2008 est compose d 'interets per9us et de produits 

assimiles (€ 23,4 millions). Calcule sur une base comptable, le rendement moyen brut du 

portefeuille s 'est eleve a 4,16 %, contre 4,26 % l'annee precedente. Sur la base des cours a 
la fin de l'annee, les actifs repris dans ce portefeuille contiennent une plus-value latente de 

€ 10,4 millions. 

LES PLACEMENTS A REVENU VARIABLE 

En 2008 , le Fonds n'a pas effectue de placements dans cette categorie d'actifs , et la 

composition du portefeuille n'a done pas subi de modifications. En fin d 'annee, le 

portefeuille contenait 27 valeurs gerees par 10 institutions differentes . Le portefeuille 
est reparti en sicav globales (84 %, dont UEM 29 %, Europe 43 % et Belgique 12 %) et 

sicav sectorielles (16 %). Sur la base des valeurs de marche en fin d 'annee , des reductions 

de valeur ont ete actees pour un montant de€ 14,8 millions . 

LA PERFORMANCE DES PLACEMENTS 

La performance globale du portefeuille de placements s'est elevee a + 0,6 % (contre + 2,9 % 
en 2007) et se decompose en + 8,3 % pour les obligations (reference Belgian Bond Index : 

8,7 %), - 43 ,6 % pour les effets a revenu variable (reference MSCI Europe D: - 43,7 %) et 

+4,2 % pour les placements a court terme. 
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5. Ressources dont dispose le 
Fonds de protection 

La reserve d 'intervention comprend Les moyens financiers immediatement disponibles en 
vue de couvrir la charge d 'intervention que le Fonds serait amene a effectuer en cas de 
defaillance d 'un etablissement de credit ou d 'une entreprise d 'investissement. Etant donne 
['absence de cas de sinistre, le resultat d 'exploitation, qui se compose principalement des 
cotisations des adherents et des revenus financiers, est entierement affecte a la reserve 
d 'intervention et est reparti selon des modalites precises entre ses differentes rubriques. 

Composition de la reserve d'intervention 

La reserve d'intervention regroupe, d'une part, les moyens apportes par les systemes de 

protection precedents et, d'autre part, une reserve commune reprenant les contributions 

versees depuis 1999. 

Les moyens d'action herites du passe sont destines a disparaitre a terme. La reserve 

commune deviendra ainsi la seule composante pouvant etre utilisee sur une base solidaire 

pour des interventions en faveur d'etablissements de credit ou de societes de bourse. 

Le montant total de la reserve d'intervention ne constitue pas une limite aux interventions 
du Fonds. Le droit a une intervention est acquis pour chaque deposant ou investisseur, quel 
que soit le niveau des ressources disponibles. Au cas ou la reserve d'intervention s'avererait 
insuffisante pour couvrir le cofit occasionne par la defaillance d'un de ses adherents, ces 
derniers seraient amenes a verser des contributions complementaires. 

Le tableau ci-apres presente la structure de la reserve d 'intervention. Le contenu des 
diverses rubriques de la reserve d'intervention et l'ordre d'utilisation de celles-ci sont 
commentes aux points suivants. 
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Moyens financiers disponibles (en millions d' ) 

au 31 -12-2008 au 31 17 7007 

Reserve commune 522,4 468,-

Reserve des etablissements de credit 232,6 250,-

lignes stand-by « 1985-1994 • 84,1 102,1 
Apport de fonds « 1995-1998 • 128,- 128,-
Liquidites 20,5 19,9 

Garantie d'Etat speciale et temporaire 34,6 34,6 

Reserve des societes de bourse 13,1 12,4 

Apport de fonds 10,- 9,7 
Liquidites «CIF » 3,1 2,7 

Total des moyens de la Reserve d'intervention 802,7 765,-

Reserve commune 

Les contributions perc;ues a partir de 1999 sont versees a la reserve commune, quels que 

soient le type d'actifs qui leur ont servi de base de calcul et le statut de !'adherent dont elles 

emanent. La reserve est utilisable sur une base solidaire lorsqu'un sinistre se produit. 

Cette reserve a augmente en 2008 a la suite de !'incorporation, d'une part , des contributions 
des participants au systeme (€ 50,9 millions) et, d'autre part , d'une partie du resultat finan
cier de l'annee (€ 3,5 millions). 

Reserve des etablissements de credit 

La reserve des etablissements de credit comprend les moyens issus des systemes de protec

tion des depots anterieurs geres par l'IRG et mis a la disposition du Fonds de protection lors 

de sa creation. II s'agit : 

- de lignes stand-by (sous la forme d'avoirs en comptes a vue ouverts au nom du Fonds) 

provenant des systemes de protection des depots effectues aupres des banques et des 

banques d'epargne, en vigueur de 1985 a 1994; 

- d'un apport de fonds provenant du systeme de protection des depots en vigueur de 1995 

a 1998; 

- d'un montant de liquidites disponibles dans le cadre de ce precedent systeme. 
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Dans la mesure ou les lignes stand-by n'auront pas ete utilisees pour couvrir une 
defaillance, elles seront ristournees - de maniere etalee sur trois ans - a chaque etablisse
ment de credit lorsque le total des moyens apportes par celui-ci aux systemes de protection 
successifs aura atteint un montant equivalent a sept fois ses contributions des trois dernieres 
annees. En 2008, !'application de cette disposition a donne lieu a un remboursement global 
de € 18 millions en faveur de deux etablissements de credit. Les deux dernieres rubriques 
de cette reserve, l'apport de fonds et les liquidites disponibles , representent des moyens 
d'action definitivement acquis au Fonds. 

Garantie de l'Etat speciale et temporaire 

Avant 1995, les passifs des institutions publiques de credit {IPC) beneficiaient d'une garantie 

de l'Etat generale moyennant le paiement d'une prime au Tresor, appelee prime de garantie. 

En 1995, les IPC ont rejoint le systeme de protection des depots, qui trouvait son origine dans 

la directive europeenne 94/19, et ii a progressivement ete mis fin a cette garantie de l'Etat. 

Toutefois, en vue de combler l'absence d'apport initial par ces institutions, une garantie de 

l'Etat speciale et temporaire a ete instauree. La loi du 17 decembre 1998 portant creation du 

Fonds a ensuite elargi cette garantie aux interventions effectuees au titre de la protection 

des instruments financiers. 

La garantie a ete attribuee proportionnellement aux etablissements de credit ayant repris 
une ancienne IPC ou resultant de la privatisation d'une telle institution. Elle prend fin dans 
les memes conditions que celles regissant le remboursement aux etablissements de credit de 
leurs avoirs constitues dans le cadre du systeme de protection des depots en vigueur de 1985 
a 1994. En 2008, cette garantie n'a pas subi de modifications. 

Reserve des societes de bourse 

La reserve des societes de bourse est constituee par : 

- un apport de fonds d'un montant fixe de E 12,3 millions provenant des reserves de la CIF; 

- un montant de liquidites correspondant au solde disponible des provisions constituees 

en couverture d'engagements repris de la CIF. 

La part detenue par chaque participant , ex-membre de la CIF, dans l'apport de fonds pourra 
lui etre remboursee dans les memes conditions et selon les memes modalites que celles 
regissant les lignes stand-by des etablissements de credit. En 2008, cette regle a ete 
appliquee a un ex-membre de la CIF, et un montant total de € 29.201 lui a ete ristourne. 
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Utilisation des diverses rubriques de la reserve d'intervention 

La diversite des moyens d'action issus des systemes de protection precedents et de leurs 

eventuelles modalites de restitution a donne lieu a des regles specifiques d'utilisation de la 

reserve d'intervention. Ces regles tiennent toutefois compte du principe de solidarite entre 

le secteur des etablissements de credit et celui des societes de bourse. 

Ainsi, en cas de defaillance d'un etablissement de credit, il sera fait appel, en premier lieu, 
aux avoirs issus des systemes de protection des depots anterieurs (<< Reserve des etablis
sements de credit »), ensuite aux avoirs recueillis par le Fonds de protection depuis 1999 
(«Reserve commune ») et, enfin, aux avoirs provenant de la CIF («Reserve des societes de 
bourse »). De meme, la defaillance d'une societe de bourse donnera lieu a un recours , dans 
l'orclre, a la reserve des societes de bourse, a la reserve commune et a la reserve des eta
blissements de credit. Le recours a un compartiment de la reserve d'intervention n'aura lieu 
que lorsque le compartiment qui le precede dans l'ordre d'utilisation aura ete completement 
epuise. 
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6. Aper~u historique 

I Synthese des activites du Fonds depuis 1999 

I Chiffres des 1999-2008 

I Evolution historique des moyens disponibles pour 
la protection des deposants et investisseurs 
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Synthese des activites depuis 1999 

Le tableau ci-apres presente les donnees chiffrees les plus importantes refletant l'activite 
passee du Fonds de protection. 

Lors de la creation du Fonds, 175 institutions y ont adhere. Depuis, le nombre d'etablisse
ments de credit et de societes de bourse membres a recule graduellement, de respectivement 
36 et 34 unites . Avant 1999, les autres entreprises d'investissement, qui sont aujourd'hui 
les societes de gestion de portefeuille et de conseil en investissement et les societes de ges
tion d'organismes de placement collectif, n'etaient pas membres d'un systeme de protection. 
En 1999, 23 de ces entreprises d'investissement ont adhere, et leur nombre a depuis lors 
augmente de 7 unites . 

Depuis sa creation en 1999, le Fonds de protection n'a eu a ouvrir qu'un seul dossier d'inter
vention dans lequel il a indemnise quelque 400 investisseurs pour un montant de€ 2,6 mil
lions. Dans le cadre des dossiers d'intervention repris des precedents systemes de protection, 
le Fonds de protection a precede a 675 indemnisations (reparties entre quelque 500 per
sonnes, principalement dans des dossiers d'intervention repris de la CIF) pour un montant de 
€ 6,4 millions. Au total, les indemnisations allouees par le Fonds a des clients prejudicies se 
sont ainsi elevees a€ 9 millions. 

Les contributions financieres des institutions participantes atteignent, sur une periode de 
dix ans , un montant de € 412,4 millions. Le Fonds de protection a en outre pu recuperer 
un montant de€ 19,8 millions, constitue pour la plus grande part de dividendes de faillite 
enregistres dans des dossiers d'intervention dans le cadre desquels ses predecesseurs etaient 
intervenus. Une grande partie de ces recuperations, de meme que certains avoirs provenant 
de systemes de protection anterieurs, soit un total de€ 123,7 millions, ont, conformement 
aux dispositions du Protocole, ete restitues aux institutions financieres ayant assume le finan
cement de ces systemes. 

Par ailleurs, un resultat financier apres impots de€ 129,9 millions, decoulant de l'investisse
ment des moyens financiers du Fonds , a ete realise. 

Les reserves, auxquelles ont ete verses € 409,4 millions issus des systemes de protection 
anterieurs, se sont accrues de € 393,3 millions, pour atteincire € 802 ,7 millions a la fin de 
2008. Cette augmentation resulte de !'incorporation dans la reserve d'intervention des soldes 
successifs du compte de resultats (a hauteur de € 433,1 millions) et de la reduction de la 
garantie de l'Etat speciale et temporaire (a concurrence de€ 39,8 millions), comptabilisee 
hors bilan. 
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Chiffres des 1999-2008 

Institutions participantes 

au au au evolution 
15-02-1999 31-12-2007 31-12-2008 1999-2008 

ftablissements de credit 95 60 59 - 36 
Societes de bourse 57 26 23 - 34 
Autres entreprises d~nvestissement 23 27 30 +7 

Nombre total d'institutions participantes 175 113 112 - 63 

Nombre d'interventions 

period 2007 2008 total 
1999 7006 1999 7008 

Defaillances d'institutions participantes 

Nombre d 'indemnisations versees 
dans le cadre de ces defaillances 406 406 

Nombre d'indemnisations versees 
dans le cadre de dossiers d'intervention anterieurs 670 2 3 675 

Nombre total d'indemnisations accordees 1 076 2 3 1 081 

Compte de resultats (en millions d'€l 

periode 2007 2008 total 
1999 7006 1999 7008 

Contributions versees par les participants +313,4 +48,1 +50,9 +41 2,4 
Recuperations +17,2 +2,3 +0,3 +19,8 
Remboursements aux participants - 76,1 - 29,6 - 18,0 - 123,7 
lndemnisations aux deposants et investisseurs -8,9 -0,1 -9,0 
Augmentation (-) ou diminution (+) des provisions +9,8 -0,4 +9,4 
Resultat financier (apres impots) +1 06,8 +17,9 +5,2 + 129,9 
Frais d'exploitation - 4,2 -0,7 -0,7 -5,6 

Solde du compte de resultats +358,0 +37,5 +37,7 +433,2 

Reserve d'intervention (en millions d'€) 

au au au evolution 
15-02-1999 31-12-2007 31-12-2008 1999-2008 

Moyens financiers provenant des precedents 
systemes de protection 335,0 262,4 245,7 -89,3 
Nouveaux moyens financiers depuis 1999 468,0 522,4 +522,4 

335,0 730,4 768,1 +433,1 
Garantie d'ftat speciale et temporaire 74,4 34,6 34,6 -39,8 

Total des moyens financiers 409,4 765,0 802,7 +393,3 
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Evolution historique des moyens disponibles pour 
la protection des deposants et investisseurs 

Le graphique ci-apres illustre !'evolution, depuis 1985, du total des moyens mis a la dispo
sition de la protection des deposants et investisseurs, soit aupres de l'IRG (de 1985 a 1998), 
soit aupres de la CIF (de 1991 a 1998) ou de son predecesseur, la Caisse de Garantie des 
Agents de change (de 1986 a 1990), soit, enfin, aupres du Fonds de protection (depuis 1999). 

Evolution des moyens disponibles pour la protection 
des deposants et investisseurs 

au 31 decembre 
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Pour rappel, de 1975 a 1984, les etablissements de credit et l'IRG avaient mis a la disposition 
de la protection des deposants une reserve extraordinaire d'intervention de€ 86,8 millions, 
qui etait retombee au 31 decembre 1984 a€ 44,6 millions , a la suite de diverses interven
tions. 

A partir de 1985, les moyens disponibles pour la protection des deposants et investisseurs 
se sont accrus de maniere continue, pour atteindre € 803 ,5 millions a la fin de 2008 . Cette 
evolution a ete possible grace aux efforts financiers constants consentis par les secteurs 
concernes et a egalement ete favorisee par !'absence de cas majeurs d'intervention. 

Apres six annees de forte hausse, le remboursement des moyens issus des systemes de pro
tection precedents, qui avait ete convenu avec les institutions ayant adhere au Fonds lors de 
sa creation en 1999 et qui avait debute en 2005 , a contribue a temperer quelque peu le taux 
de croissance des ressources disponibles. 
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7. Comptes annuels 2008 

I Bilan apres affectation du resultat 

I Compte de resultats et affectation 

I Commentaire des comptes annuels 2008 

I Rapport du College des reviseurs 
presente au Ministre des Finances 
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Bilan a pres affectation du resultat (en E) 

31-12-2008 31-12-2007 

Actif 

Portefeuille de placement 676137 634,51 624 822 777,97 
- titres a revenu fixe 628 809 700,90 562 696151,22 
- titres a revenu variable 47 327 933,61 62 126 626,75 

Creances a un an au plus 595,00 151 654,92 

Placements de tresorerie 51 00000,00 2 250 000,00 

Valeurs disponibles 84 536 167,75 102 125 486,91 
- compte-courant 410 290,85 30 090,13 
- comptes a vue aupres d 'etablissements de credit 84 125 876,90 102 095 396,78 

Comptes de regularisation 9921 857,73 8 744988,62 

Total de l'actif 775 696 254,99 738 094 908,42 

Passif 

Capital 123 946,76 123 946,76 

Reserve d'intervention 768 103 716,57 730 400 284,39 
- reserve des etablissements de credit 232 636 109, 16 249 995 218,49 
- reserve des societes de bourse 13 070 830,05 12 373 329,85 
- reserve commune 522 396 777,36 468 031 736,05 

Provisions pour risques et charges 7 360640,36 7 313 587,75 
- interventions du Fonds 0,00 0,00 
- engagements repris de l'IRG 263 749,24 256 136,22 
- engagements repris de la CIF 7 096 891 ,12 7 057 451,53 

Dettes a un an au plus 95 814,30 248 014,52 

Comptes de regularisation 12 137,00 9075,00 

Total du passif 775 696 254,99 738 094 908,42 
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Compte de resultats (en€) 

Cotisations per~ues 

- cotisations des e tablissements de credit 
et des societes de bourse 

- cotisations des autres societes d1nvestissement 

Remboursements aux adherents 

Interventions realisees 

Recuperations sur creances 

Variation des provisions pour risques et charges 

- dotations 

- utilisations 

- reprises 

Charges d'exploitation 

Produits financiers 

- inten~ts 

- plus-values sur realisations 

Reductions de valeur su r portefeuille de placement 

Charges financieres 

lmp6ts 

Resultat de l'exercice a affecter 

Affectation du resultat (en€) 

Dotation a(+) ou reprise de H 

- la reserve commune 

- la reserve des etablissements de credit 

- la reserve des societes de bourse 

Dotation totale a la Reserve d 'lntervention 

Postes hors bilan (en 

Subrogations a la suite d1ndemnisations 

Garanties re~ues 

Actifs couverts par des privileges 

31-12-2008 

50 894 546,48 

50 890 530,23 
4016,25 

-17 998 721 ,67 

- 14813,96 

282 054,67 

- 47 052,61 
-154 213,51 

14 813,96 
92 346,94 

- 654 769,07 

23 382 956,31 
23 382 956,31 

-14 798 693, 14 

-148096,99 

- 3 193 977,84 

37 703 432, 18 

54 365 041 ,31 
- 17 359109,33 

697 500,20 

37 703 432, 18 

17 390 028,63 

34 634 696,27 

84 125 876,90 
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31-12-2007 

48 123 273,03 

48 118 924,83 
4 348,20 

- 29626211,95 

- 147 625,20 

2 323 767,70 

-409093,70 
-619676,64 

210 582,94 

- 720382,29 

21 031 379,48 
20 131 568,78 

899 810,70 

-237 373,90 

-37 554,97 

- 2 801 753,85 

37 498 424,35 

64 410 744,38 
- 26 924 274,69 

11 954,66 

37 498 424,35 

18 292 926,75 

34 634 696,27 

102 095 396,78 



Commentaire des comptes annuels 2008 

Les comptes annuels du Fonds sont etablis conformement aux principes de la loi comptable du 17 juillet 1975 et 
de l'arrete royal du 8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des entreprises. Compte tenu de son activite spe
cifique, le Fonds applique en ouzre certains principes comptables qui sont en vigueur dans le secteur des etablis
semenls de credit, notamment ceux relatifs a l'enregiszrement et a l'evaluazion des actifs financiers. L'intitule de 
certaines rubriques des comptes annuels est egalement adapte dans le but d'ofjrir une meilleure zransparence . 

Par rapport a l 'annee derniere, les regles d 'evaluation n'ont subi aucune modification. Ces regles concernent 
principalement Les actifsji.nanciers et sont exposees dans la rubrique correspondante de ce commentaire . 

Les differences rubriques des comptes annuels sont commentees individuellement ci-apres. Pour de plus 
amples informations sur les deux rubriques principales du bilan, a savoir a l'actif le « Portefeuille de 
placement » et au pass if la « Reserve d 'intervention », il est renvoye respectivement aux chapitres 4 et 5 de 
ce rapport. 

I BILAN (APRES AFFECTATION DU RESULTAT) 

Total bilantaire 

Le total bilantaire progresse de€ 37,6 millions pour atteindre € 775,7 millions a la fin de 2008. 

La progression fait suite a la reception par le Fonds de nouveaux moyens, sous fonne , d'une part, de cotisations 
financieres des banques et des societes de bourse et , d'autre part , de revenus financiers. 

En !'absence de sinistres, ces sommes ont pu etre incorporees integralement dans la Reserve d 'intervention et 
placees en titres integres dans le Portefeuille de placement. 

ACTIF 

Portefeuille de placement 

Titres a revenu fixe 

Ce portefeuille s'accroit de€ 66,1 millions pour atteindre € 628,8 millions et est principalement compose 
d'OLO (€ 482,4 millions) et de certificats de tresorerie (€ 121,8 millions) de l'Etat beige. Le portefeuille 
contient en outre des obligations indexees a !'inflation, emises par l'Etat franc;:ais ainsi que des sicav d'obligations 
d'Etat indexees, pour un ensemble de€ 24,6 millions. La duree moyenne du portefeuille est 3,5 ans. Un peu 
plus d'un quart du portefeuille (€ 178,6 millions) vient a echeance en 2009. 

Les OLO sont valorises selon Jes principes qui prevalent en Belgique pour le portefeuille de placement des 
etablissements de credit sur une base non consolidee. A l'achat, Jes titres sont comptabilises au prix d'acquisition 
et ensuite evalues sur la base de leur rendement actuariel calcule a l'achat en tenant compte de leur valeur de 
remboursement a l'echeance. Les surcotes et decotes proratees par rapport a cette valeur de remboursement, 
sont assirnilees a des produits d'interets. 

En ce qui conceme !es obligations indexees, le meme principe d'evaluation est suivi et l'indemnisation liee 
a !'inflation calculee sur la base de l'indice de reference en vigueur a la fin de l'annee est comptabilisee en 
resultats ou elle s'ajoute aux revenus assimiles a des produits d'interets. 

Les sicav d'obligations d'Etat indexees ne se pretent pas a une evaluation sur la base de leur rendement 
actuariel. Toutefois, en cas de moins-value ou de depreciation durables , elles doivent etre evaluees a leur valeur 
de marche. Cette situation ne se presentait pas a la fin de 2008. 

La valeur de marche du portefeuille s'eleve au 31 decembre 2008 a€ 639,2 millions, ce qui represente une 
plus-value non realisee sur le portefeuille de€ 10,4 millions. 
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Titres a revenu variable 

Ce portefeuille est entierement compose de sicav de capitalisation dont les effets sous-jacents produisent un 
revenu ne pouvant etre considere comme interet. A l'achat, ces titres sont enregistres a leur prix d'acquisition 
et ensuite adaptes a leur valeur d'inventaire a la date de cloture des comptes, si cette valeur est inferieure. Les 
reductions de valeurs, qui sont le cas echeant comptabilisees, devront ulterieurement faire l'objet de reprises 
lorsqu'elles deviendraient excedentaires. 

11 n'a pas ete procede a des operations d'achat ou de vente en 2008. Sur la base des valeurs d'inventaire au 
31 decembre 2008, quasi toutes les sicav ont dii subir des reductions de valeur pour un montant total de 
€ 14,8 millions ayant ramene la valeur comptable du portefeuille a € 47,3 millions. La valeur de marche du 
portefeuille s'eleve a€ 47,9 millions et englobe une legere plus-value non realisee de€ 0,6 million. 

Placements de tresorerie 

Un montant de€ 5,1 millions a ete place a court terme a des conditions interbancaires. 

Valeurs disponibles - Comptes a vue aupres d'etablissements de credit 

Ces comptes contiennent les contributions des etablissements de credit qui participaient aux systemes de 
protection des depots en vigueur de 1985 a 1994. Ces contributions sont temporairement mises a la disposition 
du Fonds. Lorsque l'effort de financement produit par un etablissement concerne dans les systemes successifs 
de protection depasse une certaine limite, ses contributions anterieures lui sont remboursees de maniere 
etalee. En cas de cessation d'activites, les fonds sont vires a la reserve d'intervention commune. En 2008 , des 
restitutions a des etablissements de credit ont ete effectuees pour un montant total de € 18 millions. 

PASSIF 

Capital 

Le Fonds est dote d'un capital de€ 123.946,76 qui a ete preleve sur la part des reserves de l'IRG revenant a 
l'Etat lors de la liquidation de cette institution. 

Reserve d'intervention 

La Reserve d'intervention contient les ressources dont le Fonds dispose pour financer ses interventions en cas 
de defaillance d'etablissements de credit ou d'entreprises d'investissement. Cette reserve se divise en plusieurs 
compartirnents. Le chapitre 5 du rapport annuel commente les diverses rubriques de cette reserve, ainsi que 
leurs modalites et ordre d'utilisation. Le resultat a affecter de l'exercice 2008 est integralement vire a cette 
reserve qui s'accroll des lors de€ 37,7 millions. 

Provisions pour risques et charges 

Ce poste reprend : 

- des provisions d'ensemble € 0,3 million, en couverture d'engagements repris de l'IRG dans des dossiers 
d'intervention relatifs a des etablissements de credit que celui-ci a geres avant la creation du Fonds ; 

- des provisions, pour un montant global de€ 7,1 millions, destinees a couvrir des engagements repris de la 
CIF. Ces engagements concernent des demandes d'indemnisation, actuellement contestees ou en suspens, 
et relatives a des agents de change et des societes de bourse dont la defaillance est survenue avant la date de 
creation du Fonds. 
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Autres pastes de l'actif et du passif 

Les creances et delles a un an au plus representent respectivement les debiteurs et crediteurs divers. Parmi ces 
rubriques, on retrouve !es factures a payer, !es remunerations a verser et des montants a payer ou a recuperer, 
ayant trait aux systemes de protection precedents. 

Les comptes de regularisation reprennent a l'actif !es interets courus et non encore perfus sur !es placements 
en titres a revenu fixe et au passif des charges proratees. 

I COMPTE DE RESULTATS 

Cotisations per~ues 

II s'agit des contributions annuelles versees par Jes etablissements de credit et Jes entreprises d'investissement. 

Remboursements aux adherents 

Des avoirs issus de systemes de protection anterieurs ont ete, conformement au protocole, restitues a des 
etablissements de credit et a des societes de bourse (€ 18,- millions) dont !'effort de financement produit dans 
Jes systemes successifs de protection a atteint une certaine limite. 

Interventions realisees 

Les remboursements effectues et les indemnisations accordees par le Fonds a des deposants et investisseurs 
d'etablissements de credit et de societes de bourse defaillants sont integralement pris en charge par le compte de 
resultats de l'annee de leur versement. En 2008, ces decaissements concernent quelques soldes d'indemnisation 
verses a des clients de diverses societes faillies qui ont fait l'objet d'une intervention de la part de la CIF, dont 
Jes engagements ont ete repris par le Fonds. 

Recuperations sur creances 

Les remboursements et indemnisations accordes par le Fonds ou par ses predecesseurs entrainent sa subrogation 
dans les droits des creanciers indemnises et peuvent donner lieu a la perception de dividendes de faillite. 
Comme !'impact de la subrogation est incertain et difficile a chiffrer au moment du paiement de !'intervention, 
des recuperations eventuelles ne sont enregistrees qu'au moment ou elles peuvent etre considerees comme 
definitivement acquises. 

Le montant enregistre sous cette rubrique en 2008 concerne des recuperations de dividendes perfus a !'occasion 
des operations de c16ture de faillites pour lesquelles l'ancien gestionnaire du systeme de protection des societes 
de bourse (CIF) est intervenu. 

Variation des provisions pour risques et charges 

Les provisions pour risques et charges ont principalement trait aux dossiers d'intervention repris de l'IRG et de 
la CIF. Ces provisions ont ete alimentees en vue de couvrir des revendications eventuelles a des indemnisations 
de la part de clients d'etablissements faillis et ont pu etre reprises lorsque les revendications se sont averees 
non fondees . 

Charges d'exploitation 

Cette rubrique contient l'indemnite due a la Banque Nationale de Belgique pour la gestion administrative 
(mise a disposition de personnel et de services) du Fonds et divers frais de fonctionnement directs dont la 
remuneration de ses organes et honoraires payes dans le cadre de la gestion des demandes d'intervention 
contestees, reprises des anciens gestionnaires des systemes de protection. 
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Produits financiers 

Les revenus d 'interets con cement les interets et produits as similes relatifs au portefeuille-titres a revenu fixe, 
aux depots a terme et au compte courant. 

Reductions de valeur sur portefeuille d'investissement 

Le portefeuille de titres a revenu variable contient des sicav pour lesquelles des moins-values ont ete constatees 
a !'occasion de !'evaluation de fin d'annee. Ces moins-values non realisees ont ete prises en resultat sur la base 
des principes comptables exposes sous la rubrique «portefeuille de placement ». 

Charges financieres 

Le montant sous rubrique concerne principalement des droits de garde des portefeuilles d'actifs financiers 
ainsi qu'une legere moins-value resultant d'une operation de reechelonnement du portefeuille OLO. 

lmpots 

Est enregistre sous cette rubrique le montant du precompte mobilier retenu sur Jes interets de placement. 

* 
* * 

I AFFECTATION DU RESULTAT 2008 

La Reserve d'intervention enregistree au bilan contient trois rubriques. La plus importante est la Reserve 
commune dans laquelle sont conserves Jes moyens qui ont ete verses au Fonds de protection depuis 1999. Dans 
les deux autres rubriques sont geres !es moyens provenant de systemes de protection anterieurs repris par le 
Fonds de protection respectivement du secteur des etablissements de credit et de celui des societes de bourse. 

Chaque composante du resultat d'exploitation est, en fonction de son origine, affectee a une de ses rubriques, 
conformement aux dispositions du Protocole du 12 fevrier 1999, convenues avec lesdits secteurs. Les reve
nus financiers sont , apres deduction des frais d'exploitation, repartis sur une base proratee et attribues aux 
rubriques de la Reserve d'intervention. 

La Reserve commune a des !ors enregistre un accroissement de € 54,4 millions provenant de contributions 
annuelles (€ 50,9 millions) et d'un prorata du produit financier net (€ 3,5 millions). La Reserve des 
etablissements de credil a subi la restitution de moyens provenant du systeme de protection qui etait en vigueur 
de 1985 a 1994 (€ 18,- millions), legerement compensee par !'attribution d'une partie du produit financier net 
(€ 0,6 million). Finalement, la Resen1e des societes de bourse augmente de€ 0,6 million apres imputation 
de plusieurs mouvements, a savoir des recuperations de dividendes (€ 0,3 million), d'un remboursement de 
moyens a un etablissement qui finan~ait le systeme de protection precedent, des alimentations de provisions 
(€ 0,2 million) et !'attribution d'une partie du resultat financier (€ 0,5 million). 

* 
* * 
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I POSTES HORS BILAN 

Subrogations a la suite d'indemnisations 

Les creances, qui resultent de la subrogation du Fonds dans les droits des deposants rembourses et investisseurs 
indemnises par lui ou precedemment par l'IRG ou la CIF, sont reprises hors bilan. 

Le mecanisme de la subrogation pourra donner lieu a la perception de dividendes de liquidation ou de faillite. 
Comme leur montant peut difficilement etre determine a l'avance, il n'est tenu compte de ces recuperations 
eventuelles qu'au moment oii elles ont obtenu un caractere certain. 

Le montant enregistre sous cette rubrique correspond done aux decaissements effectues en faveur desdits 
deposants et investisseurs dans des dossiers d'intervention pour lesquels la liquidation ou la faillite n'a pas 
encore ete cloturee, sous deduction de dividendes per~us ou actives. 

Garanties re~ues 

Une garantie d'Etat speciale et temporaire a ete accordee. Cette garantie est appelable si une defaillance d'une 
ancienne institution publique de credit privatisee survenait. Le montant de la garantie n'a pas subi de modifi
cation en 2008. 

Actifs couverts par des privileges 

La loi du 17 decembre 1998, inst.aurant le Fonds de protection, accorde a certaines creances detenues par celui
ci un privilege general sur les meubles d'un etablissement de credit ou d'une entreprise d'investissement. Ce 
privilege qui s'applique concretement aux contributions qui ont ete versees de 1985 a 1994 sur des comptes 
a vue ouverts aupres des etablissements de credit, s'insere dans la hierarchie fixee par la loi hypothecaire du 
16 decembre 1851. 
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Rapport du College des Reviseurs au Ministre de Finances sur 
les comptes annuels du Fonds de Protection des Depots et des 
Instruments Financiers pour l'exercice dos le 31 decembre 2008 

Conformement aux dispositions legales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre de notre man
dat du College des Reviseurs. Ce rapport inclut notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions 
complementaires requises. 

Attestation sans reserve des comptes annuels 

ous avons procede au contr61e des comptes annuels pour l'exercice clos le 31 decembre 2008 , etablis confor
mement au referentiel comptable applicable en Belgique, dont le total du bilan s'eleve a € 775.696.254,99 et 
dont le compte de resultats se solde par un benefice de l'exercice de€ 37.703 .432,18. 

En !'absence de dispositions specifiques, la structure des comptes annuels du Fonds de Protection a ete adaptee 
d'une part, a la nature de ses activit.es et d'autre part, par reference a certains termes utilises dans le cadre des 
negociations prealables a sa constitution par la loi du 17 decembre 1998. 

Responsabilire du Comite de Direction dans l'etablissement et la presentation sincere des comptes annuels 

L'etablissement des comptes annuels releve de la responsabilite du Comite de Direction. Cette responsabilite 
comprend: la conception, la mise en place et le suivi d'un contr6le interne relatif a l'etablissement et la pre
sentation sincere de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci resultent de 
fraudes ou d'erreurs; le choix et !'application de regles d'evaluation appropriees, ainsi que la determination 
d'estirnations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

Responsabilile du College des Reviseurs 

otre responsabilite est d'exprimer une opinion sur ces comptes annuels sur la base de notre contr6le. Nous 
avons effectue notre contr6le conformement aux dispositions legales et selon les normes de revision appli
cables en Belgique, telles qu'edictees par l'Institut des Reviseurs d'Entreprises. Ces normes de revision requie
rent que notre contr6le soit organise et execute de maniere a obtenir une assurance raisonnable que les comptes 
annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. 

Conformement aux normes de revision precitees, nous avons mis en reuvre des procedures de contr6le en 
vue de recueillir des elements probants concernant les montants et les informations fournis dans les comptes 
annuels. Le choix de ces procedures releve de notre jugement, de meme que !'evaluation du risque que les 
comptes annuels contiennent des anomalies significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs. 

Dans le cadre de cette evaluation du risque, nous avons tenu compte du contr6le interne en vigueur dans le 
Fonds de Protection pour l'etablissement et la presentation sincere des comptes annuels afin de definir les pro
cedures de contr61e appropriees en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacite du 
contr61e interne du Fonds de Protection. Nous avons egalement evalue le bien-fonde des regles d'evaluation, le 
caractere raisonnable des estimations comptables significatives faites par le Fonds de Protection, ainsi que la 
presentation des comptes annuels dans leur ensemble. Enfin, nous avons obtenu du Comite de Direction et des 
preposes du Fonds de Protection les explications et informations requises pour notre contr61e. Nous estimons 
que les elements probants recueillis fournissent une base raisonnable a !'expression de notre opinion. 

Opinion 

A notre avis, les comptes annuels clos le 31 decembre 2008 donnent une image fidele du patrimoine, de la 
situation financiere et des resultats du Fonds de Protection, conformement au referentiel comptable applicable 
en Belgique. 
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Mentions complementaires 

otre responsabilite est d'inclure dans notre rapport Jes mentions complementaires suivantes qui ne sont pas 
de nature a modifier la portee de !'attestation des comptes annuels: 

Jes donnees chiffrees du rapport d'activite concordent avec Jes comptes annuels. 

sans prejudice d'aspects formels d'importance mineure, la comptabilite est tenue conformement aux 
dispositions legales et reglementaires applicables en Belgique. 

nous n'avons pas a vous signaler d'operation conclue ou de decision prise en violation du cadre legal 
et reglementaire applicable au Fonds de protection. 

Le 14 avril 2009 

Pierre ANCIAUX 
Reviseur 

Ernst & Young Reviseurs d'Entreprises s.c.c.r.l. 
Le College des Reviseurs 
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Danielle VERMAELE 
Reviseur 



8. Annexes 

I 1. Reglement d'intervention du Fonds de protection 

I 2. Liste des etablissements qui adherent 
au systeme de protection 
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1. Reglement d'intervention du Fonds de protection 
(version coordonnee du 14 avril 2009) 

Remarque prealab/e: Par rapport a la version coordonnee precedente du 17 decembre 2007, l'article 14 du 

Reglement a ete adapte a la suite de l'Arrete royal du 14 novembre 2008 (Moniteur belge du 17 novembre 2008) 

portant la protection des depots a cent mille euros par ayant droit.. D'autre part , les articles 47 a 52 autorisant 

une reduction des indemnisations en cas d'insuffisance eventuelle des moyens disponibles du Fonds, ont ete 

supprimes. 

CHAPITRE ,ER: 

Institution d'un systeme de protection des depots 
et des instruments financiers 

1. Le Fonds de protection des depots et des instru
ments financiers (ci-apres denomme « le Fonds ») 
est une institution publique creee par la Joi du 
17 decembre 1998 qui organise la protection des 
detenteurs de depots et d'instruments financiers 
aupres d'etablissements de credit, de societes de 
bourse et d'autres entreprises d'investissement, 
conformement aux articles 110 et suivants de 
la Joi du 22 mars 1993 relative au statut et au 
controle des etablissements de credit et aux ar
ticles 112 et suivants de la Joi du 6 avril 1995 
relative au statut et au controle des entreprises 
d'investissement. 
Ce systeme de protection est entre en vigueur 
le 15 fevrier 1999 a la signature d'un protocole 
avec Jes representants des entreprises financie
res concernees. 
Ce systeme remplace le systeme de protection 
des depots institue le 4 janvier 1995 par J 'Institut 
de Reescompte et de Garantie, ainsi que le sys
teme de protection des investisseurs gere par la 
Caisse d 'intervention des societes de bourse. 

2. Ce Reglement expose Jes conditions et modali
tes d'une intervention a charge du Fonds de pro
tection. 
Les categories d'entreprises financieres suivan
tes sont concernees par ce Reglement : 
1° Jes etablissements de credit 
2° les societes de bourse 
3° Jes societes de gestion de fortune et de 

conseil en investissement 
4° Jes societes de gestion d'organismes de 

placement collectif, qui peuvent egalement 
exercer J'activite de gestion individuelle de 
portefeuilles. 

Pour }'application de ce Reglement, la notion 
« entreprises d'investissement » couvre Jes ca
tegories de 2° a 4° alors que la notion « autres 
entreprises d 'investissement » couvre les catego
ries 3° et 4°. 

CHAPITRE 2 : 

Etablissements de credit, societes de bourse 
et autres entreprises d'investissement de droit 
belge 

Section 1'" : Financement 

3. Les etablissements de credit et les societes de 
bourse de droit beige constituent aupres du Fonds 
une reserve d'intervention dont Jes ressources 
regulieres proviendront de contributions annuel
Jes ordinaires versees par ces etablissements et 
societes, calculees pour partie sur leur chiffre 
d 'affaire hors marge d 'interet et pour partie sur 
Jeurs engagements envers les deposants et inves
tisseurs. 

4. Le Comite de direction du Fonds peut appeler des 
contributions complementaires, a concurrence, 
par annee, du double des contributions annuelles 
ordinaires, Jorsque Jes disponibilites du Fonds 
sont insuffisantes pour effectuer une intervention. 

5. Les disponibilites des fonds anterieurs de pro
tection des depots aupres des etablissements de 
credit et une dotation de € 12.394.676,24 (BEF 
cinq cent millions) en provenance du systeme 
anterieur de protection des investisseurs sont re
prises dans la reserve d'intervention. 

6. Les autres entreprises d'investissement rem
boursent au Fonds, par voie de versements an
nuels , Jes interventions supportees par celui-ci 
et occasionnees par la defaillance ou la menace 
de defaillance d'une entreprise d'investissement 
de ce type. 

Section 2: Engagement du Fonds de protection 
des depots et des instruments finan
ciers 

7. En cas de defaillance d'un etablissement de cre
dit, d'une societe de bourse ou d'une autre entre
prise d'investissement ayant adhere au protocole 
precite, le Fonds s'engage : 
a) au tilre de la protection des depots, a rem

bourser Jes depots et titres bancaires de 
creances assimiles dont l'etablissement de 
credit defaillant est redevable ainsi que les 
depots dont la societe de bourse ou une autre 
entreprise d'investissement defaillante est 
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redevable, dans les limites, moyennant les 
conditions et selon les modalites indiquees 
ci-apres; 

b) au tilre de la protection des instruments 
financiers , ii indemniser les titulaires d'ins
truments financiers dent l'etablissement de 
credit, la societe de bourse ou une autre 
entreprise d'investissement defaillante est 
redevable, dans les limites, moyennant les 
conditions et selon les modalites indiquees 
ci-apres. 

8. I1 y a defaillance au sens du point 7, lorsqu'un 
etablissement de credit, une societe de bourse 
ou une autre entreprise d'investissement a ete 
declare en faillite , OU a depose une requete en 
concordat judiciaire ou a ete cite en concordat 
judiciaire, ou lorsque, meme en !'absence de ju
gement declaratif de faillite ou de depot de re
quete en concordat judiciaire ou de citation en 
concordat judiciaire, la Commission bancaire, 
financiere et des assurances (CBFA) a notifie au 
Fonds qu'elle a constate que la situation finan
ciere de cet etablissement ou de cette societe a 
conduit celui-ci ou celle-ci ii refuser de rembour
ser, de livrer ou de restituer un avoir exigible et 
ne lui permet plus, dans l'immediat et dans un 
delai rapproche, de proceder au remboursement, 
ii la livraison ou ii la restitution de tels avoirs. 

Section 3 : Definition des avoirs eligibles pour 
une intervention 

Sous-section 1'" : Avoirs aupres d'un etablissement 
de credit 

9. Sent eligibles pour un remboursement au titre 
de la protection des depots dans les limites, 
moyennant les conditions et selon les modalites 
enoncees aux points 14 ii 52, les avoirs aupres 
d'un etablissement de credit resultant: 
a) de depots de fonds libelles en euros ou en 

unites monetaires nationales d'un Etat mem
bre de l'Espace Economique Europeen ; est 
assimile ii un depot de fonds le solde des 
unites electroniques chargees sur des cartes 
prepayees emises par un etablissement de 
credit ; 

b) de depots de fonds libelles en unites mone
taires nationales d'un autre Etat, pour autant 
qu'il s'agisse de depots de fonds en attente 
d'affectation ii !'acquisition d'instruments fi
nanciers ou en attente de restitution ; lorsque 
les depots ne sent pas inscrits sur un compte 
especes exclusivement attache au fonction
nement d'un compte titres, la preuve est ad
ministree par la production d'ordres d'achat 
realistes compte tenu des conditions du mar
che, ou de bordereaux de vente portant sur 
des instruments financiers et remontant ii 
moins de douze mois avant la survenance de 
la defaillance visee au point 8 ; 

c) de bons de caisse, d'obligations ou d'autres 
titres bancaires de creances libelles en euros 
ou en unites monetaires nationales d'un Etat 

membre de l'Espace Economique Europeen 
qui sent emis par l'etablissement de credit 
defaillant et qui remplissent les conditions 
fixees au point 23 . 

10. Sent eligibles pour une indemnisation au titre 
de la protection des instruments financiers dans 
les limites, moyennant les conditions et selon les 
modalites enoncees aux points 14 ii 52, les ins
truments financiers au sens de !'article ler de la 
lei du 6 avril 1995 qui sent detenus pour compte 
de tiers par un etablissement de credit et que cet 
etablissement de credit est dans l'incapacite de 
livrer ou de restituer. Sent egalement vises par 
cette disposition, les bons de caisse, obligations 
et autres titres bancaires de creances detenus 
pour compte de tiers aupres d'un etablissement 
de credit qui n'en est pas l'emetteur et que cet 
etablissement de credit est dans l'incapacite de 
livrer ou de restituer. 

Sous-section 2: Avoirs aupres d'une societe de 
bourse 

11. Sent eligibles pour un remboursement au titre 
de la protection des depots dans les limites, 
moyennant les conditions et selon les modalites 
enoncees aux points 14 ii 52, les avoirs aupres 
d'une societe de bourse resultant de depots de 
fonds en attente d'affectation ii !'acquisition 
d'instruments financiers ou en attente de restitu
tion. 

12 . Sent eligibles pour une indemnisation au titre 
de la protection des instruments financiers dans 
les limites, moyennant les conditions et selon les 
modalites enoncees aux points 14 ii 52, les ins
truments financiers au sens de !'article 1 er de la 
lei du 6 avril 1995 qui sent detenus pour compte 
de tiers par une societe de bourse et que cette 
societe de bourse est dans l'incapacite de livrer 
ou de restituer. 

Sous-section 3 : Avoirs aupres d'une autre entreprise 
d'investissement 

13. Sent eligibles, selon le cas, pour un rembourse
ment ou pour une indemnisation respectivement 
au titre de la protection des depots ou au titre 
de la protection des instruments financiers dans 
les limites, moyennant les conditions et selon les 
modalites enoncees au points 14 ii 52, les avoirs 
vises aux points 11 et 12 confies ii une autre 
entreprise d'investissement dans !'ignorance 
de bonne foi de !'interdiction qui est faite ii ces 
societes de recevoir, detenir ou conserver des 
depots de fonds de clients ou des instruments 
financiers appartenant ii ceux-ci. 

Section 4 : Montant des interventions 

14. La protection qui offre ii chaque deposant une 
garantie de remboursement pour les avoirs eli
gibles au titre de la protection des depots , a ete 
relevee par arrete royal du 14 novembre 2008 de 
vingt mille ii un maximum de cent mille euros. 
La premiere tranche de cinquante mille euros 
de ce montant est prise en charge par le Fonds 
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I so 

de protection des depots et des instruments 
financiers et le depassement eventuel par le 
Fonds special de protection des depots et des 
assurances sur la vie, cree par !edit arrete. 

15. Le Fonds indemnise !es titulaires d'avoirs eligi
bles au titre de la protection des instruments fi
nanciers avec un maximum de vingt mille euros 
par ayant droit. 

16. Les interventions du Fonds sont payees en 
euros. 

17. Les avoirs eligibles provenant d'engagements de 
succursales d'un etablissement de credit, d'une 
societe de bourse ou d'une autre entreprise 
d'investissement de droit beige, etablies dans 
un autre Etat membre de l'Espace Economique 
Europeen, sont, selon le cas, rembourses ou in
demnises sur pied d'egalite avec ceux provenant 
d'engagements des sieges et agences beiges. 

18. Les avoirs aupres de succursales d'un etablisse
ment de credit, d'une societe de bourse ou une 
autre entreprise d'investissement de droit beige, 
etablies dans un Etat non membre de l'Espace 
Economique Europeen, ne sont pas couverts, 
sauf decision contraire, dans des cas individuels, 
du Comite de direction du Fonds deliberant a la 
majorite des trois-quarts au moins des membres 
presents. 

19. Pour !es cas de defaillance survenue jusqu'au 
31 decembre 1999, le montant de !'intervention 
mentionne aux points 14 et 15 s'elevait a maxi
mum € 15.000. En cas d'interventions effec
tuees au titre de la protection des depots ou au 
titre de la protection des instruments financiers 
au benefice des titulaires d'avoirs aupres des 
succursales visees aux point 17 et 18, ce montant 
pouvait etre, s'il y avait lieu, limite au montant 
de la couverture assuree par le systeme de pro
tection de l'Etat d'implantation de la succursale 
pour des avoirs correspondants aupres d'etablis
sements de credit et d'entreprises d'investisse
ment. 

20. Par derogation au point 16, !es interventions vi
sees aux points 17 et 18, sont payees dans !'unite 
monetaire nationale du pays d'implantation de 
la succursale lorsqu'il s'agit d'un Etat membre 
n'ayant pas adopte la monnaie unique confor
mement au traite instituant la Communaute 
europeenne ou d'un Etat non membre de la 
Communaute europeenne. 

21. Le Comite de direction du Fonds peut adapter 
les elements repris dans !es points 9 a 15, 17 a 19 
et 22 a 36, compte tenu notamment du montant 
des disponibilites du systeme de protection des 
depots et des instruments financiers ou de !'evo
lution du droit europeen en matiere de garantie 
des depots ou d'indemnisation des investisseurs. 
Ces adaptations sont sans effet sur les procedu
res d'intervention deja ouvertes. 

Section 5 : Calcul des interventions 

22. Toutes !es creances d'une meme personne sur le 
meme etablissement de credit , la meme societe 
de bourse, la meme autre entreprise d'investisse-

ment ou sur la meme masse faillie qui sont eli
gibles soit pour un remboursement au titre de la 
protection des depots, soit pour une indemnisa
tion au titre de la protection des instruments fi 
nanciers sont additionnees, par categorie, apres 
compensation legale ou conventionnelle avec Jes 
dettes de ce titulaire. 

23 . Les bons de caisse, obligations et autres titres 
bancaires de creances vises au point 9 c), sont ad
mis au remboursement au titre de la protection 
des depots pour autant qu'ils soient nominatifs 
ou detenus en compte ou en depot a decouvert 
aupres de l'etablissement de credit emetteur ou, 
si l'emetteur n'organise pas de service de compte 
ou de depots a decouvert pour de telles valeurs, 
aupres de !'institution designee par l'emetteur. Si 
la mise au nominatif ou en compte ou en depot a 
decouvert est intervenue moins d'un mois avant 
la survenance de la defaillance, Jes avoirs pre
cites ne seront admis au remboursement que si 
leur titulaire etablit sa bonne foi. 
Les bons de caisse, obligations et autres titres 
bancaires de creance vises au point 9 c) non no
minatifs emis par le Credit professionnel ou par 
une association de credit ayant adhere a son re
seau, sont pris en consideration en vue d'un rem
boursement au titre de la protection des depots 
pour autant que la mise en compte ou en depot a 
decouvert soit effectuee aupres du Credit profes
sionnel ou d'une de ces associations. Ces memes 
titres emis par des etablissements de credit for
mant une federation au sens de !'article 61 de la 
Joi du 22 mars 1993, sont pris en consideration, 
que la mise en compte ou en depot a decouvert 
soit effectuee aupres de l'organisme central ou 
aupres d'un des etablissements affilies. 

24 . Lorsque des bons de caisse, obligations et autres 
titres bancaires de creances vises au point 9 c) 
ou des instruments financiers sont soit emis 
au nom d'une autre personne que l'ayant droit 
desdits avoirs, soit en compte ou en depot a de
couvert au nom d'une autre personne que l'ayant 
droit desdits avoirs , ils ne sont pris en conside
ration en vue d'un remboursement au titre de la 
protection des depots ou en vue d'une indemni
sation au titre de la protection des instruments 
financiers , selon ce qui est applicable, que si le 
titulaire prouve qu'il en est devenu proprietaire 
en vertu d'un droit acquis anterieurement a la 
date de la defaillance. 

25. Les avoirs eligibles pour un remboursement au 
titre de la protection des depots sont pris en 
consideration a concurrence de leur principal 
ou de leur valeur nominale, des revenus echus 
ou courus et de la valeur de leurs eventuels 
accessoires au dernier jour precedant le jour de 
la survenance de la defaillance. 

26. Les avoirs eligibles pour une indemnisation au 
titre de la protection des instruments financiers 
sont pris en consideration a concurrence de leur 
valeur de marche, a defaut et s'il s'agit de titres 
de creance, a concurrence de leur valeur de rem
boursement majoree des interets courus, a titre 
plus subsidiaire encore a concurrence de leur 
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valeur estimee de realisation, le tout au dernier 
jour precedant le jour de la survenance de la de
faillance. Pour les instruments financiers cotes, 
la valeur de marche est determinee sur base du 
cours moyen du dernier jour de cot.ation prece
dant le jour de la survenance de la defaillance. 

27. Dans la mesure oii une conversion entre unites 
monetaires s'impose en application des points 
16 a 20 ci-avant, celle-ci se fera au taux moyen 
du marche au dernier jour de marche precedant 
le jour de la survenance de la defaillance. 

28. Les avoirs portes a un compte d'especes ou de 
titres sur lequel deux personnes au moins ont des 
droits en qualite de membres d'une association, 
d'un groupement ou d'une indivision non dotes 
de la personnalite juridique sont, en dehors des 
cas prevus au point 29, consideres comme ap
partenant a une seule personne; toutefois , si ceux 
qui peuvent faire valoir des droits sur !es avoirs 
precites sont identifies ou identifiables, la part 
revenant a chacun d'eux sera prise en compte; a 
defaut de preuve contraire, les parts des ayants 
droit sont presumees egales. 

29. Les avoirs portes a un compte d'especes ou de 
titres sur l'integralite duquel deux personnes au 
moins ont des droits pouvant etre exerces sous 
la signature d'une seule de ces personnes, agis
sant en une qualite autre que celle de manda
taire, sont rembourses ou indemnises selon les 
parts revenant aux personnes ayant droit sur ces 
avoirs ; a defaut de preuve contraire, les parts des 
ayants droit sont presumees egales. 

30. Les avoirs inscrits sur des comptes ouverts au 
nom de professionnels ne relevant pas des pro
fessions financieres et affectes exclusivement a 
la detention et au mouvement de fonds de tiers 
ne sont reconnus comme creances appartenant a 
ces tiers que si !es comptes sont sous-rubriques 
au nom de ces tiers dans la comptabilite de l'eta
blissement depositaire ou si leur part est etablie 
par le titulaire du compte sur base des commu
nications faites lors des versements, virements et 
retraits. 

31. Les avoirs detenus par une personne, autre que 
celles visees au point 30, agissant en son nom 
mais pour compte d'un tiers , sont consideres 
comme appartenant a ce tiers si celui-ci etait de
termine ou determinable a la date de survenance 
de la defaillance. 

32. Les avoirs inscrits sur des comptes sous-rubri
ques au nom de clients individuels ouverts par 
une societe de bourse aupres d'un etablissement 
depositaire en application de !'article 77, §2, 
alinea 2, de la loi du 6 avril 1995 sont, en cas 
de defaillance de l'etablissement depositaire, 
consideres comme des avoirs appartenant a ces 
clients. 

33. Sont egalement consideres comme des avoirs ap
partenant aux clients d'une societe de bourse en 
cas de defaillance de l'etablissement depositaire, 
les avoirs inscrits sur des comptes clients glo
baux ouverts par une societe de bourse aupres 
de cet etablissement depositaire en application 
de !'article 77, §2, alinea 1er, de la loi du 6 avril 

1995. La part relative de chaque client dans les 
avoirs inscrits sur !es comptes clients globaux 
ouverts par la societe de bourse aupres du de
positaire defaillant est determinee par applica
tion d'une regle proportionnelle apres deduction 
des avoirs revenant a la societe de bourse et des 
avoirs vises au point 32. 

34. Le paiement des interventions relatives aux 
avoirs vises aux points 32 et 33 est subordonne a 
la signature d'une quittance comprenant : 
a) une remise de dette du client en faveur de la 

societe de bourse a concurrence du montant 
paye par le Fonds relativement aux avoirs vi
ses aux points 32 et 33 ; 

b) une cession au Fonds par la societe de bourse 
de ses droits de creance et de revendication 
eventuels, a concurrence du montant paye 
par le Fonds relativement aux avoirs vises 
aux points 32 et 33; 

c) un accord du client d'imputer le montant de 
!'intervention payee par le Fonds relative
ment aux avoirs vises aux points 32 et 33 , sur 
!'intervention a laquelle ii pourrait pretendre 
au titre de la garantie des depots en cas de 
defaillance de la societe de bourse consecu
tive a la defaillance de l'etablissement depo
sitaire. 

35. Si le titulaire des avoirs a des dettes ou des enga
gements envers l'etablissement de credit , la so
ciete de bourse ou une autre entreprise d'inves
tissement defaillant qui ne peuvent faire l'objet 
de la compensation prevue au point 22, le paie
ment de !'intervention n'est effectue qu'apres 
deduction de leur montant, sauf si ces dettes et 
engagements sont garantis par des silretes jugees 
suffisantes par le Fonds, autres que !es avoirs 
pour lesquels une intervention est demandee. 

Section 6 : Exclusions 

36. Ne sont pas eligibles pour un remboursement ou 
pour une indemnisation par le Fonds: 
1 ° Jes avoirs des entreprises et organismes rele

vant des categories suivantes : 
a) !es etablissements de credit et Jes entre

prises d'investissement de droit beige ou 
etranger agissant en leur nom propre et 
pour leur compte ; 

b) !es etablissements financiers de droit 
beige au sens de !'article 3, § 1er, 5° de la 
Joi du 22 mars 1993 et !es etablissements 
financiers similaires etablis a l'etranger; 

c) Jes entreprises beiges regies par la loi du 
9 juillet 1975 sur le controle des entrepri
ses d'assurances, les fonds et organismes 
de pension ou de retraite beiges non sou
mis a cette Joi et les institutions d'assu
rance, de pension, ou de retraite etrange
res ayant une activite similaire; 

d) Jes organismes de placement collectif 
beiges et etrangers ; 

e) Jes societes ou entreprises relevant du droit 
beige ou du droit d'un autre Etat membre 
de l'Espace Economique Europeen dont 
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la dimension est telle qu'elles ne sont 
pas autorisees a etablir un bilan abrege 
conformement a !'article 11 de la qua
trieme directive 78/660/CEE du Conseil 
du 25 juillet 1978, fondee sur !'article 54, 
§3, point g) du Traite et concernant !es 
comptes annuels de certaines formes de 
societes, ainsi que les societes ou entre
prises de dimension comparable relevant 
du droit d'un .Etat non membre de l'Es
pace Economique Europeen ; 

2° les avoirs des Eta ts, des Regions, 
Communautes, provinces et communes bel
ges, des collectivites etrangeres similaires, 
de tous organismes d'interet public belges 
ou etrangers relevant de ces autorites, et des 
associations constituees entre elles ; 

3° les avoirs des administrateurs, des gerants et 
des autres personnes participant, en fait ou 
en droit , a la gestion effective de l'etablis
sement de credit, de la societe de bourse ou 
d'une autre entreprise d'investissement les 
avoirs des associes personnellement res
ponsables et des personnes ou societes qui 
detiennent directement ou indirectement au 
moins 5 % du capital de l'etablissement de 
credit, de la societe de bourse ou d'une autre 
entreprise d'investissement ainsi que les 
avoirs des personnes chargees du controle 
legal des comptes ou de la situation compta
ble de l'etablissement de credit, de la societe 
de bourse ou d'une autre entreprise d'inves
tissement ; 

4° les avoirs d'autres entreprises du groupe 
auquel appartient l'etablissement de credit, 
la societe de bourse ou une autre entreprise 
d'investissement ; par groupe, il ya lieu d'en
tendre !'ensemble des entreprises qui contro
lent directement ou indirectement l'etablis
sement de credit, la societe de bourse ou une 
autre entreprise d 'investissement ainsi que 
les filiales de ces entreprises, de l'etablisse
ment de credit, de la societe de bourse ou 
d'une autre entreprise d'investissement; 

5° les avoirs pour lesquels le titulaire a obtenu 
de l'etablissement de credit, de la societe de 
bourse ou d'une autre entreprise d'investis
sement, a titre individuel, des taux et avan
tages financiers depassant ceux consentis 
par cet etablissement ou societe a la meme 
epoque pour des avoirs de meme nature, 
de meme monnaie, de meme categorie, de 
meme duree et de meme montant, et qui ont 
contribue a aggraver la situation financiere 
de l'etablissement de credit, de la societe de 
bourse ou d'une autre entreprise d'investis
sement ; 

6° les avoirs decoulant des operations pour les
quelles une condamnation penale passee en 
force de chose jugee a ete prononcee pour un 
delit de blanchirnent de capitaux, au sens, en 
Belgique, de la loi du 11 janvier 1993 ou au 
sens, a l'etranger, de !'article 1" de la direc
tive 91/308/CEE du Conseil du 10 juin 1991 

relative a la prevention de !'utilisation du 
systeme financier aux fins du blanchiment 
de capitaux ; 

7° les engagements decoulant de la signature 
d'effets de commerce, tels que !es accepta
tions propres et les billets a ordre ; 

8° pour ce qui est des etablissements de credit, 
les avoirs , notamment les creances subor
donnees, appartenant aux categories repri
ses a !'article 57 de la directive 2006/48/ 
CE du Parlement europeen et du Conseil du 
14 juin 2006 concernant l'acces a l'activite 
des etablissements de credit et son exercice, 
sans avoir egard, cependant, aux conditions 
restrictives contenues dans cette disposition 
de meme que les avoirs repris a !'article 63 
de la meme directive. 

Section 7: Procedure d'intervention 

37. La survenance d'un cas de defaillance ainsi que 
les delais previsibles pour le paiement des inter
ventions font l'objet, par le Fonds, d'une publi
cite au Moniteur belge. Le Fonds fait publier ces 
memes informations selon !es modes officiels ou 
usuels dans les Etats d'implantation des succur
sales d'etablissements de credit, de societes de 
bourse ou d'autres entreprises d'investissement 
de droit belge dont les engagements sont cou
verts par le systeme belge. 

38. Sauf le cas ou un titulaire d'avoirs eligibles n'a 
pas ete en mesure de faire valoir a temps, pour 
des motifs legitimes reconnus par le Fonds, son 
droit a une intervention, la demande d'interven
tion doit , sous peine de decheance, etre introduite 
aupres du Fonds au plus tard a !'expiration d'un 
delai de deux mois pour les avoirs eligibles au 
titre de la protection des depots et de cinq mois 
pour les avoirs eligibles au titre de la protection 
des instruments financiers. Le delai court a dater 
de la publication par le Fonds, visee au point 37, 
d'un cas de defaillance. Le Fonds peut prolonger 
ces delais . 11 publie sa decision selon les memes 
modalites que celles prevues au point 37. 

39. En cas de faillite ou de concordat judiciaire, le 
titulaire doit avoir fait la declaration de sa crean
ce aux organes concernes et cette derniere ne 
peut avoir deja fait l'objet d'une distribution de 
dividendes de faillite ou de paiement concorda
taire. 

40. Dans le cas d'etablissements de credit formant 
une federation au sens de !'article 61 de la loi 
du 22 mars 1993 ou pour les engagements d'un 
etablissement de credit dont un ou plusieurs 
autres etablissements de credit sont tenus soli
dairement, le Fonds n'est tenu de proceder a une 
intervention financiere qu'apres que les titulaires 
d'avoirs aient reclame en vain, selon le cas, le 
remboursement, la restitution ou l'indemnisation 
de ceux-ci respectivement a l'organisme central 
de la federation ou aux etablissements tenus so
lidairement. 

41. Le Fonds procede au paiement des interventions 
dans un delai de trois mois a compter de la date 
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de la defaillance pour les avoirs eligibles au 
titre de la protection des depots et dans un de
lai de trois mois a compter de la date a laquelle 
l'eligibilite et le montant de la creance ont ete 
etablis pour les avoirs eligibles au titre de la 
protection des inscrumencsfinanciers. 

42. Les delais vises au point 41 peuvent etre prolon
ges par decision de la CBFA, dans des circons
tances tres exceptionnelles et pour le paiement 
des interventions relatives a un etablissement de 
credit, une societe de bourse ou une autre entre
prise d'investissement determine. Trois prolon
gations, au plus, peuvent etre accordees pour le 
paiement des interventions a effectuer au litre 
de la garancie des depots, ne pouvant, chacune, 
depasser trois mois. Une seule prolongation peut 
etre accordee pour les paiements a effectuer au 
titre de laproceccion des instruments financiers , 
ne pouvant depasser trois mois. Le Fonds publie 
la decision de la CBFA selon les memes modali
tes que celles prevues au point 37. 

43 . Le Fonds n'intervient pas pour les avoirs eligi
bles dont le titulaire aurait fait de fausses de
clarations pour !'application du systeme de pro
tection des depots et des instruments financiers 
ou aurait commis des fraudes , specialement par 
rapport a ce systeme ou par rapport aux lois et 
arretes applicables aux etablissements de credit, 
aux societes de bourse ou aux autres entreprises 
d'investissement ou aux relations entre ces eta
blissements et societes et leur clientele. 

44. Nonobstant les delais prevus aux points 41 et 42 , 
le Fonds peut, si le titulaire ne fournit pas les 
renseignements necessaires a !'instruction de sa 
demande de remboursement ou d'indemnisation 
ou en cas de doute sur le bien-fonde des elements 
produits a l'appui de ladite demande, suspendre 
le paiement de !'intervention jusqu'a ce que les 
renseignements demandes lui soient fournis ou 
jusqu'a ce que la preuve du bien-fonde des ele
ments vises ci-dessus lui soit fournie. En cas de 
faillite ou de concordat judiciaire, le Fonds peut 
suspendre le paiement de !'intervention jusqu'a 
!'admission de la creance au passif de la faillite 
ou du concordat judiciaire. 

45. Le paiement de !'intervention ne peut etre fait 
que si: 
1 ° le titulaire des avoirs eligibles accepte de 

subroger expressement et simultanement le 
Fonds dans sa creance et dans ses droits de 
revendication eventuels ; 

2° dans les cas ou le titulaire n'est rembourse 
ou indemnise que partiellement , il accepte, 
par derogation a !'article 1252 du code civil, 
de n'exercer ses droits pour ce qui lui reste 
dfi qu'a rang egal avec le Fonds; 

3 ° le titulaire signe les declarations relatives 
aux conditions irnposees pour la mise en 
amvre du paiement des interventions; 

4 ° le titulaire des avoirs eligibles cede ceux-ci 
au Fonds aux fins de son intervention et des 
eventuelles procedures consecutives a celle
ci. Le Fonds gere Jes avoirs ainsi cedes dans 
l'interet commun du titulaire et de lui-me-

me. Il verse au titulaire ce qu'il a recupere, 
sous deduction du montant de !'intervention 
payee. 

46. Jusqu'a decision judiciaire passee en force de 
chose jugee, le Fonds suspend le remboursement 
ou l'indemnisation des avoirs eligibles lorsque 
son titulaire ou l'un de ses titulaires ou toute 
autre personne ayant des droits sur ces avoirs 
a ete inculpe d'un delit de blanchiment de ca
pitaux, dont ces avoirs sont le produit suppose, 
au sens, en Belgique, de !'article 3 de la loi du 
11 janvier 1993 ou au sens, a l'etranger, de !'ar
ticle 1" de la directive 91/308/CEE du Conseil 
du 10 juin 1991 relative a la prevention de !'utili
sation du systeme financier aux fins du blanchi
ment de capitaux. 

Section 8: 

Les articles 47 a 52 Ont ete supprimes 

Section 9: Intervention dans le cadre d'une li
quidation, d'un assainissement finan
cier ou d'une reprise d'activites d'un 
etablissement de credit, d'une societe 
de bourse ou d'une autre entreprise 
d'investissement 

53. Dans les limites des disponibilites financieres 
du systeme de protection des depots et des ins
truments financiers, le Fonds pourra, a certaines 
conditions, intervenir a titre preventif pour aider 
a la liquidation, a l'assainissement ou a la re
prise d'un etablissement de credit, d'une societe 
de bourse ou d'une autre entreprise d'investisse
ment dont la bonne fin des engagements serait 
compromise. 

CHAPITRE 3: 

Succursales d'etablissements financiers relevant 
du droit d'un autre Et.at membre de l'Espace 
Economique Europeen 

54. Les succursales etablies en Belgique d'etablis
sements de credit, de societes de bourse ou 
d'autres entreprises d'investissement relevant 
du droit d'un autre Etat membre de l'Espace 
Economique Europeen ont la faculte d'adherer 
au systeme belge de protection des depots et 
des instruments financiers en vue de completer, 
dans les limites de ce systeme, les garanties pro
curees par le systeme auquel ces etablissements 
adherent dans leur Etat d'origine. 

55. Le Fonds intervient dans les cas ou les tribunaux 
de l'Etat d'origine de l'etablissement ou l'auto
rite competente de cet Etat ont pris les decisions 
ou procede a la constatation visees au point 8 ou 
pris des decisions ou procede a des constatations 
equivalentes au sens de la directive 94/19/CE en 
ce qui concerne les avoirs eligibles au titre de la 
protection des depots, ou au sens de la directive 
97/9/CE en ce qui concerne les avoirs eligibles 
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au tilre de la protection des instruments finan
ciers. 

56. Le remboursement porte, pour les avoirs eligi
bles au titre de la protection des dep6ts, sur la 
difference entre l'intervention du systeme de ga
rantie des depots du pays d'origine et le montant 
d'intervention prevu au point 14. L'indemnisation 
porte, pour les avoirs eligibles au titre de la pro
tection des instruments financiers , sur la diffe
rence entre !'intervention du systeme d'indem
nisation des investisseurs du pays d'origine et le 
montant d'intervention prevu au point 15. 

57. Pour le surplus, !es conditions et modalites d'in
tervention enoncees aux points 7, 9 a 13 et 22 a 
52 pour les etablissements de credit, societes de 
bourse et autres entreprises d'investissement de 
droit beige sont applicables a ces succursales. 

CHAPITRE 4: 

Succursales d'etablissements financiers rele
vant du droit d'un Etat non membre de l'Espace 
Economique Europeen 

58. Le systeme beige de protection des depots et des 
instruments financiers couvre Jes avoirs eligi
bles aupres des succursales etablies en Belgique 
d'etablissements relevant du droit d'un Etat non 
membre de l'Espace Economique Europeen ad
herentes lorsque ces avoirs ne sont pas garantis 
par un systeme de protection de l'Etat d'origine. 

59. Le Fonds intervient dans les cas oil les tribunaux 
de l'Etat d'origine de l'etablissement ou l'auto
rite competente de cet Etat ont pris Jes decisions 
ou procede a la constatation visees au point 8 ou 
pris des decisions ou procede a des constatations 
ayant une portee equivalente quant a la disponi
bilite des depots OU quant a la livraison OU a la 
restitution d'instruments financiers. 

60. Pour le surplus, les conditions et modalites de 
remboursement enoncees aux points 7, 9 a 13 et 
22 a 52 sont applicables a ces succursales. 

61. De meme, le systeme beige de protection des 
depots et des instruments financiers couvre les 
avoirs eligibles aupres des succursales etablies 
en Belgique des etablissements de credit et des 
entreprises d 'investissement relevant du droit 
d'un Etat non membre de l'Espace Economique 
Europeen adherentes lorsque le ou Jes systemes 
de protection de l'Etat d'origine couvrent ces 
avoirs dans une mesure moindre que celle du 
systeme beige. 

62. Le Fonds intervient dans Jes cas vises au 
point 59 pour Jes montants vises au point 56. 

63. Pour le surplus, Jes conditions et modalites d'in
tervention enoncees aux points 7, 9 a 13 et 22 a 
52 sont applicables a ces succursales. 

CHAPITRE 5 : 

Information des deposants et des investisseurs 

64. Le Fonds publiera le nom des etablissements 
de credit, des societes de bourse et des autres 
entreprises d'investissement adherents ainsi que 
celui de ceux qui cessent d'etre couverts par le 
systeme belge. 

65. En cas de survenance d'un cas de defaillance, 
le Fonds communique a tout interesse Jes condi
tions, criteres et modalites de remboursement et 
d'indemnisation. 

66. Le Fonds veillera a publier les modifications 
eventuelles qu'il apporterait au present engage
ment selon les memes modalites que celles pre
vues au point 37. 
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2. Liste des etablissements qui adherent 
au systeme de protection 

SITUATION AU 31 MARS 2009 

1. ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE DROIT BELGE 

Banques 

- AXA BA QUE EUROPE S.A., boulevard du Souverain 25, 1170 Bruxelles 
- BANCA MONTE PASCHI BELGIO S.A., rue Joseph II 24, 1000 Bruxelles 
- BANK J. VA BREDA E C0 S.A., Ledeganckkaai 7, 2000 Antwerpen 

BANQUE DE LA POSTE S.A., boulevard Anspach 1, 1000 Bruxelles 
- BANQUE DEGROOF S.A., rue de l'Industrie 44, 1040 Bruxelles 
- BANQUE DELE & DE SCHAETZE S.A ., en abrege: Banque Delen ou Banque de Schaetzen ou 

Banque DDS, Jan Van Rijswijcklaan 184, 2020 Antwerpen 
- BANQUE DIAMA TAIRE ANVERSOISE S.A., Pelikaanstraat 54, 2018 Antwerpen 
- BANQUE E IS.A. , boulevard du Regent43-44, 1000 Bruxelles 
- BANQUE TRANSATLANTIQUE BELGIUM S.A., rue De Crayer 14, 1000 Bruxelles 

BYBLOS BANK EUROPE S.A., rue Montoyer 10 bte 3, 1000 Bruxelles 
- CBC BANQUE S.A., Grand-Place 5, 1000 Bruxelles 
- CITIBANK BELGIUM SA., boulevard General Jacques 263 g, 1050 Bruxelles 
- DELTA LLOYD BA KS.A., avenue de l'Astronomie 23 , 1210 Bruxelles 
- DEUTSCHE BA KS.A. , avenue Marnix 13-15, 1000 Bruxelles 
- DEXIA BANQUE BELGIQUE S.A., boulevard Pacheco 44, 1000 Bruxelles 
- ETHIAS BANQUE S.A., avenue de l'Astronomie 19, 1210 Bruxelles 
- EUROCLEAR BA KS.A. , boulevard du Roi Albert II 1, 1210 Bruxelles 
- EUROPABANK SA., Burgstraat 170, 9000 Gent 
- FORTIS BA QUE S.A., Montagne du Pare 3, 1000 Bruxelles 

GOFFIN BA QUE S.A., Verlorenbroodstraat 120 bus 1, 9820 Merelbeke 
- ING Belgique S.A. , avenue Marnix 24, 1000 Bruxelles 
- KBC BA KS.A., avenue du Port 2 , 1080 Bruxelles 
- KEYTRADE BANKS.A., boulevard du Souverain 100, 1170 Bruxelles 
- LOMBARD ODIER DARIER HENTSCH & CIE (BELGIQUE) S.A., avenue Louise 81 b.12, 

1050 Bruxelles 
- PUILAETCO DEWAAY PRIVATE BANKERS, avenue Herrmann Debroux 46, 1160 Bruxelles 

SANTANDER BENELUX S.A., avenue des Nerviens 85, 1040 Bruxelles 
- SG PRIVATE BANKINGS.A., Kortrijksesteenweg 302, 9000 Gent 
- SHIZUOKA BANK (EUROPE) S.A., avenue Louise 283 bte 13, 1050 Bruxelles 
- THE BANK OF NEW YORK MELLON S.A., rue Montoyer 46, 1000 Bruxelles 
- UBS BELGIUM S.A., avenue de Tervuren 300, 1150 Bruxelles 
- UNITED TAIWA BA KS.A. , boulevard du Regent 45/46, 1000 Bruxelles 
- VA LA SCHOT BANKIERS BELGIE S.A., Desguinlei 50, 2018 Antwerpen 

Federation d'etablissements de credit 

- BANQUE CREDIT AGRICOLE S.A., en abrege : Credit Agricole ainsi que ses etablissements affilies : 
AGRICAISSE S.C. et LANBOKAS S.C. , boulevard Sylvain Dupuis 251 , 1070 Bruxelles 

Banques d'epargne ou caisses d'epargne 

- ARGE TA BA QUE D'EPARG ES.A., en abrege : ASPA, Belgielei 49-53, 2018 Antwerpen 
- BANQUE CPH S.C.R.L. , en abrege: CPH, rue Perdue 7, 7500 Tournai 
- CE TEAS.A. , Mechelsesteenweg 180, 2018 Antwerpen 
- CE TRALE KREDIETVERLENING S.A., en abrege: C.K.V., Mannebeekstraat 33, 8790 Waregem 
- RECORD BA KS.A., avenue Henri Matisse 16, 1140 Bruxelles 
- VDK (SPAARBANK) S.A., en entier: Volksdepositokas (Spaarbank), Sint-Michielsplein 16, 9000 Gent 
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Etablissements de credit appartenant au reseau du Credit professionnel 

- ANTWERPS BEROEPSKREDIET S.C.R.L., en abrege: ABK, Frankrijklei 136, 2000 Antwerpen 
BKCP BRABANT S.C.R.L. , boulevard du Regent 58 , 1000 Bruxelles 

- BKCP OORD S.C.R.L., Dokter Armand Rubbensstraat 45, 9240 Zele 
- BKCP WALLO IE S.C.R.L., rue des Croisiers 41 , 5000 Namur 
- CREDIT PROFESSIONNEL S.A., avenue des Arts 6-9. 1210 Bruxelles 
- FEDERALE KAS VOOR HEf BEROEPSKREDIET S.C.R.L., en abrege: FKBK, Doomiksestraat 38 , 

8500 Kortrijk 
- 0 DERLING BEROEPSKREDIET S.C.R.L. , Graaf van Vlaanderenplein 19, 9000 Gent 

WEST-VLAAMSE BA K S.C.R.L., en abrege : WVB , Adriaan Willaertstraat 9, 8000 Brugge 

Banques de titres 

- DIERICKX, LEYS & CIE EFFECTE BA KS.A. , en abrege: Dierickx, Leys & Cie ou Dierickx, 
Kasteelpleinstraat 44, 2000 Antwerpen 

- VA DE PUT & CIE, EFFECTE BA K - BA QUE DE TITRES S.C.A., en abrege: Van De Put & C0 , 

Van Putlei 74-76, 2018 Antwerpen 

Etablissements de monnaie electronique 

- HI-MEDIA PORTE MONNAIE ELECTRONIQ ES.A., en abrege HPME, avenue des Volontaires 19, 
1160 Bruxelles 

- TUNZ.COM S.A., chaussee de la Hulpe 187, 1170 Bruxelles 

2. SUCCURSALES EN BELGIQUE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT RELEVANT DU 
DROil D'UN ETAT NON MEMBRE DE L'ESPACE ECONOMIQUE EUROPEEN 

- BANK OF AMERICA A, Uitbreidingstraat 180 bus 6, 2600 Antwerpen 
BANK OF BARODA, rue de la Loi 28, 1040 Bruxelles 

- BANK OF I DIA, Scbupstraat 18-20, 2018 Antwerpen 
- HABIB BANK LTD, avenue de Tervueren 2 , 1040 Bruxelles 
- JPMORGA CHASE BANK A, boulevard du Roi Albert II 1, 1210 Brussel 
- STATE BANK OF I DIA, Korte Herentalsestraat 3, 2018 Antwerpen 
- SUMITOMO MITSUI BANKING CORPORATIO , avenue des Arts 58 bte 18, 1000 Bruxelles 
- THE BANK OF NEW YORK MELLON, rue Montoyer 46, 1000 Bruxelles 

THE BANK OF TOKYO - MITSUBISHI UFJ LTD, avenue des Arts 58 bte 1, 1000 Bruxelles 

3. SOCIETES DE BOURSE DE DROil BELGE 

- ALE AS.A., cbaussee de la Hulpe 130 Bte 5, 1000 Bruxelles 
- BINCK BELGIE S.A. , de Keyserlei 58 , 2018 Antwerpen 
- BKCP SECURITIES S.A., avenue Louise 390, 1050 Bruxelles 

BOCKLA DT S.P.R.L., Onze Lieve Vrouwstraat 2 bus 1, 9100 Sint-Niklaas 
- CAPITAL @ WORKS.A., avenue de la Couronne 153, 1050 Bruxelles 
- DELANDE & CIE S.A., rue Montoyer 31 bte 5, 1000 Bruxelles 
- DRESDNER, VAN MOER, COURTENS S.A., Dreve du Prieure 19, 1160 Bruxelles 
- FUND ADMI ISTRATIO SERVICE & TECH OLOGY ETWORK BELGIUM S.A. , en abrege : 

FASTNET Belgium, avenue du Port 86C B 320, 1000 Bruxelles 
- GOLDWASSER EXCHANGE & C0 S.P.R.L. , avenue A. Demeur 35, 1060 Bruxelles 
- KBC SECURITIES S.A., avenue du Port 12, 1080 Bruxelles 
- LAWAISSE BEURSVE NOOTSCHAP S.C.S., Sint-Jorisstraat 6, 8500 Kortrijk 
- LELEUX ASSOCIATED BROKERS S.A., rue du Bois Sauvage 17, 1000 Bruxelles 

LEO STEVENS & CIE S.P.R.L. , Schildersstraat 33 , 2000 Antwerpen 
- MERIT CAPITALS.A., Roderveldlaan 5, 2600 Bercbem 
- MTS ASSOCIATED MARKETS S.A., Rue des Comediens 22, 1000 BRUXELLES 
- PETERCAM S.A. , place Sainte-Gudule 19, 1000 Bruxelles 
- PIRE & CIE S.A., rue du College 24, 6000 Charleroi 
- RBC DEXIA I VESTOR SERVICES BELGIUM, Place Rogier 11, 1210 Bruxelles 
- TRUSTINVEST S.A., Jordaenskaai 5, 2000 Antwerpen 

VA BAUWEL & C0 S.C.S., Bisscbopstraat 70, 2060 Antwerpen 
- VA GLABBEEK & C0 BEURSVE OOTSCHAP S.P.R.L. , Kipdorp 43 , 2000 Antwerpen 
- VA GOOLE & C 0 S.P.R.L. , Guldenberg 8, 2000 Antwerpen 
- WEGHSTEE & DRIEGE S.A. , Oude Burg 6, 8000 Brugge 
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4. AUTRES INSTITUTIONS DE DROIT BELGE 

Societes de gestion de portefeuille et de conseil en investissement 

- A.I.M. TRADING S.A., Brughoevestraat 6, 2820 Rijmenam 
- ACCURO N.V., Amerikalei 122 bus 2, 2000 Antwerpen 
- AXA IM BE ELUX S.A., boulevard du Souverain 36, 1170 Bruxelles 

AXA PRIVATE MANAGEMENTS.A., boulevard du Souverain 25 , 1170 Bruxelles 
- AXITIS S.A ., avenue General de Gaulle 41, 1050 Bruxelles 
- BEARBULL (BELGIUM) S.A., chaussee de Waterloo 880, 1000 Bruxelles 
- BUTTONWOOD VERMOGENSBEHEERDERS S.A., Doorniksewijk 15, 8500 Kortrijk 

CAGP BELGIUM S.A., rue de Bretagne 26, 1200 Bruxelles 
COHE & STEERS EUROPE S.A., chaussee de La Hulpe 166, 1170 Bruxelles 
COMPAG IE DE GESTIO PRIVEE S.A., chaussee de Waterloo 868 (Se etage), 1180 Bruxelles 

- DAVE PORT VERMOGE SBEHEER .V., Izegemsestraat 135, 8800 Roeselare 
- DDEL PORTFOLIO SOLUTIO S.A., avenue A.J. Siegers 79, 1200 Bruxelles 

DEGROOF SECURITIES S.A., rue Guimard 18, 1040 Bruxelles 
- ELECTRABEL PORTFOLIO SERVICES S.A., boulevard du Regent 8, 1000 Bruxelles 
- FIDES ASSET MANAGEMENT SA., avenue de Tervueren 72, 1040 Bruxelles 
- FINACOR & ASSOCIES S.A., avenue Fonsny 38 bte 4, 1060 Bruxelles 

GLOBAL CAPITAL MANAGEMENTS.A., en abrege : Global Capital ou GCM, 
Rombout.sstraat 3 Bus 4, 1932 Sint-Stevens-Woluwe 

- HORATIUS VERMOGENSBEHEER S.A., Rijselsestraat 28/01 , 8500 Kortrijk 
- KARAKTER I VEST B.V.B.A., Wielewaallaan 13 , 1850 Grimbergen 
- MERCIER VANDERLI DE ASSET MANAGEMENTS.A., Jan Van Rijswijcklaan 143, 

2018 Antwerpen 
QUAESTOR S.A., Hof ter Weze 7, 8800 Roeselare 
SELECTUM VERMOGENSBEHEER S.A. , Kipdorp 39 bus OB, 2000 Antwerpen 
SERCAM SA., rue du Commerce 39-41 Bte 7, 1000 Bruxelles 

- VALUE SQ ARES.A., Derbystraat 319 -Maaltecenter Blok G, 9051 Gent 
VA GUARD INVESTMENTS EUROPE S.A., Building L - dreve Richelle 161, 1410 Waterloo 

- WEALTHEO S.A., avenue du Prince d'Orange 34, 1180 Bruxelles 

Societes de gestion d'organismes de placement collectif 

- DEXIA ASSET MANAGEMENT BELGIUM S.A. , rue Royale 180, 1000 Bruxelles 
- FORTIS INVESTMENT MA AGEME T BELGIUM S.A., en abrege: FIM BELGIUM, 

avenue de l'Astronomie 14, 1210 Bruxelles 
- ING Investment Management Belgium SA., en abrege: IIM Belgium, avenue Marnix 24, 

1000 Bruxelles 
KBC ASSET MA AGEMENT S.A. , avenue du Port 2 , 1080 Bruxelles 

5. SUCCURSALES BELGES D'ETABLISSEMENTS FINANCIERS ORIGINAi RES D'UN AUTRE 
PAYS DE L'ESPACE ECONOMIQUE EUROPEEN 

La liste de ces succursales pent etre consultee aupres de la CBFA (www.cbfa.be - rubrique 
«Etablissements de credit ») . Ces succursales tombent sous !es regles de protection en vigueur 
dans leur pays d'origine. Des informations complementaires sur Jes systemes de protection 
en application dans !es pays limitrophes peuvent etre consultees sur !es sites web suivants: 

Allemagne: www.bdb.de 
France : www.garantiedesdepots.fr 
Luxembourg : www.agdl.lu 
Pays-Bas: www.dnb.nl - rubrique « uw spaargeld en het depositogarantiestelsel » 
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